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Montant du programme
2.793.814 €

Plan de financement

    Partenaires : 30%
Co-financeurs : 20%
           Europe : 50%

 Contexte du projet
 
Le projet Life Nature et Territoires est né en réponse aux questions
soulevées par les acteurs locaux sur l’implantation du réseau Natura
2000. Puisque la critique la plus polémique du réseau Natura 2000 était
qu’il allait transformer les territoires en « réserves d’indiens », le défi à
relever était d’en sortir « par le haut » en prenant très au sérieux
l’inquiétude exprimée sur la relation entre « protection de la nature » et
« développement économique ».
L’objectif de ce projet est de mettre en évidence toutes les synergies
pouvant exister entre la politique de protection de la nature et les
dynamiques de développement territorial à l©échelle de chaque territoire
mais aussi de la région Rhône-Alpes dans son ensemble.
Les actions mises en œuvre favorisent la bonne conservation des
habitats et des espèces et met en évidence leur intérêt pour le
développement local des territoires, porté par les collectivités partenaires
du projet.
 
 
 Actions et moyens prévus

 16 sites démonstratifs issus du réseau Natura 2000 (soit 10% des
sites) sélectionnés sur la région Rhône-Alpes de façon à offrir le
maximum de diversité de situations.
 
 Une cinquantaine d’actions de gestion conservatoire des habitats et
des espèces Natura 2000 ont été menées sur ces sites avec le souci
constant de les ancrer dans les stratégies de développement local.
 
 Elles visent notamment à proposer des solutions de long terme pour les
objectifs suivants :
 
�  maintien et adaptation d’une activité pastorale afin de favoriser la

gestion conservatoire des habitats prairiaux de montagne,

�  maintien d’une activité sylvicole favorisant les habitats et les
espèces Natura 2000 dans les forêts de montagne,

�  gestion de la ressource en eau, intégrant la préservation des
habitats, zones humides en particulier

�  organisation de la fréquentation touristique, au moyen
d’équipements et d’une communication adaptée, afin de mettre en
valeur les espaces naturels tout en évitant les dégradations
d’habitats.

 
 Les moyens budgétaires de cofinancement de ces actions LIFE sont,
pour l’essentiel, apportées par les collectivités locales.
 Le volet communication, particulièrement important, doit permettre à la
fois sur chaque site, entre sites et à l’échelle régionale, une
communication positive et concrète sur l’apport du réseau Natura 2000
aux politiques de développement territorial.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Objectives
 The development of the Natura 2000 Network might not be as successful as
expected in the Rhone-Alpes region as well as in the rest of France. Indeed
there is a risk for the project to be rejected because of both a lack of knowledge
(by the various stakeholders) of the various issues and some remaining
misunderstandings concerning the tools that are going to be used within this
network. Moreover several concrete cases of habitats deterioration (such as the
overgrowning – with bush – of high mountain pastures or wetlands) show how
an emergency it is to set up efficient programmes in order to manage the Natura
2000 sites.
 
 This project “Life” aims at favouring the integration of Natura 2000 in the rural
development policies that are set up at a local level in the Rhone-Alpes Region.
This means that the various actions that will be conducted on the spots of the
Natura 2000 Network will have to show altogether:
- How efficiently they can help to preserve the species and habitats of the UE
directives.
 - How helpful they can be for the development of the concerned territories,
which is carried out by local authorities that may support Natura 2000.
 
 Actions and means involved
 In Rhone-Alpes, 16 sites from Natura 2000 Network have been designed to be
part of the LIFE project, in order to offer a panel of different situations that is as
large as possible. On these sites some actions for the conservation of species
and habitats will be conducted, with always keeping in mind that they should be
part of the current local development strategies. In particular, the planned
actions should represent proposals to solve the issues on a long term basis.
The objectives of these actions are:

�  To maintain a pastoral activity that helps to preserve the grasslands
habitats in the mountains.

�  To maintain a forestry activity that helps to preserve the Natura 2000
species and the habitats in mountain forests.

�  To manage the water resources; this includes the conservation of related
habitats (such as wetlands).

�  To manage tourism (with appropriate equipments and communication
processes), in order to highlight the sites while avoiding the sides effects
of tourism (damages on the habitats etc.).

The supplementary budget allocated for the cofinancing of those actions mostly
comes from the local authorities. Moreover this Project will allow to set up a
local dynamic within the authorities and the stakeholders, which will guaranty
the subsequent success of Natura 2000 on these sites.
It has also been planned to set up a quite important communication plan within
the Life Project. The issue is to develop a positive and concrete communication
process concerning the potentialities of the Natura 2000 Network (in term of
what it can bring to the local development policies). This communication chapter
will occur both within and between the sites. An emphasis will be put on the
demonstrative and reproducible aspects of the various actions that will be
undertaken.
 
 Expected results
 The major impact of the project would be to change the way people look at the
Natura 2000 Network. Integrating this network in the local development policies
will offer the guaranty that the sites of the network will be managed on a long
term basis and in a sustainable way. Indeed it will allow to take the Natura 2000
Network into account on the first stages of the decision making process for
territory management and financial resources allowance.
 At the local level, effective results can be expected, such as the reopening  of
endangered grasslands and wetlands, the rehabilitation of eroded zones, or the
creation of pedagogical material for the public.
 
 To conclude, in this Life project, an emphasis is put on the management of the
Natura 2000 Network on a long term basis. Results are expected for each site in
terms of possibilities for local cooperation within the framework of the CDRA –
Rhone-Alpes Development Contracts, the “River Contracts”, the “Territorial
Forestry Charters” etc…

Budget prévisionnel par type d©actions

Communication
40%

Fonctionnement
13%

Etudes
23%

Entretien
4%

Travaux
20%
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Les principales menaces
identifiées et les réponses
apportées par le LIFE

 Menace n°1 : la non-acceptation du
réseau Natura 2000 par les acteurs
locaux
 
 Les actions de communications, portées par les
acteurs locaux ont été nombreuses et variées :
conférences, brochures, plaquettes, livrets
pédagogiques, poster, affiche, inauguration de
nouveaux sentiers thématiques valorisant
Natura 2000.
 
 Les deux journées d’échanges organisées en
2005 et 2007 permettant une première
approche croisée entre élus locaux,
socioprofessionnels et environnementalistes
ont été une réussite, comme en témoigne la
forte participation des acteurs et la richesse des
débats.

 4 lettres d’informations (une par an) ont été
diffusées à 3800 exemplaires avec pour cible,
les élus concernés par la problématique Natura
2000, les gestionnaires de site Natura 2000 et
les partenaires techniques et financiers.
 
 La sensibilisation des acteurs socio-
professionnels et élus était un enjeu important
du LIFE. Des actions spécifiques ont été
organisées sur les sites du Mézenc, Charmant
Som, Molière - plateau de Sornin.
 

 
 
Pour l’appui aux collectivités, la DIREN,
l’association des Communes forestières de
Rhône-Alpes et l’ONF ont conçu un kit de
formation testé auprès d’acteurs locaux de
différentes origines. Grâce à ce kit, une
trentaine d’actions de formation ont été
organisées avec comme thèmes abordés :
charte et contrats Natura 2000, l’aménagement
forestier et Natura 2000, Habitats Natura 2000,
MAEt. 180 personnes des collectivités et près
de 270 gestionnaires ont ainsi pu être
sensibilisés.

Les rencontres, colloques, séminaires et
journées de formation ont été l’occasion de
transfert de la « sensibilité opérationnelle »
Natura 2000 auprès d’un grand nombre
d’acteurs des politiques des collectivités
locales. L’accent est plus particulièrement porté
sur l’intérêt de Natura 2000 dans le cadre du
développement durable des territoires ruraux et

sur la synergie à trouver entre les différentes
démarches environnementales des collectivités
et la démarche Natura 2000.

 En partenariat avec la DIREN, les aménagistes
de l’ONF (spécialistes en charge de
l’élaboration des aménagements forestiers) et
les services instructeurs de l’Etat ont été
sensibilisés à Natura 2000. A été décidé en
Rhône-Alpes de modifier le circuit de validation
des aménagements en forêt publique : la
DIREN est désormais consultée pour s’assurer
que les aménagements soient bien en
cohérence avec les Documents d’Objectifs des
sites Natura 2000.
 
 Au terme du projet LIFE, nous
comptabilisons cent cinquante articles dans
la presse locale pour présenter les actions
réalisées et promouvoir le réseau Natura
2000.
 
 Les collectivités partenaires se sont
financièrement impliquées dans la réalisation
de travaux de restauration ou d’entretien
d’habitats (Syndicat intercommunal pour la
réhabilitation de l’étang de Crosagny, Syndicat
intercommunal de la Vallée d’Abondance, PNR
Monts d’Ardèche, Conseil Général de l’Isère).
 
 Dès le montage du projet LIFE, la Communauté
de Communes du Pays de Gex a souhaité
prendre en charge la gestion de la Réserve
Naturelle Nationale de la Haute Chaîne du Jura
(17346 ha classés en Natura 2000).
 
 En 2008, le Conseil Général de l’Ain dans le
cadre de sa politique ENS envisage d’acquérir
le crêt de la Neige, point culminant du site
Natura 2000 de la Haute Chaîne du Jura, à très
forte valeur patrimoniale.
 
 Suite au diagnostic socio-économique des 16
sites, réalisé au début du projet LIFE, nous
avons constaté depuis, sur les sites les plus
hostiles à Natura 2000, une amélioration de
l’état d’esprit des acteurs locaux.
 
 Grâce à la dynamique du projet, les 3/4 des
comités de pilotage des 16 sites Natura 2000
du projet sont désormais présidés par des
élus locaux.
 
 Nous pouvons même signaler sur le parc
naturel régional des Bauges un panneau
directionnel routier signalant la présence du
sentier Natura 2000, ce qui illustre bien
l’acceptation du réseau Natura 2000 par les
acteurs du territoire.
 

 

 Main threats identified and
responses offered by LIFE

 Threat n°1: non-acceptance of the
Natura 2000 network among local
players
 
 Communication efforts by local stakeholders
have been numerous and varied, including
conferences, brochures, leaflets, educational
booklets, posters and the inauguration of
new nature trails highlighting the value of
Natura 2000. Also to be noted are:
 
·  Two symposia organised in 2005 and

2007 to foster exchanges between elected
representatives, socio-professional circles
and environmentalists. Their success was
clear from the numbers of participants
attending and the wealth of material
discussed.

·  Four letters (3800 copies) circulated to
elected representatives, Natura 2000 site
managers and the programme’s technical
and financial partners.
·  Awareness raising among socio-
professional stakeholders and elected
representatives at the Natura 2000 sites at
Mézenc, Charmant Som and Molière-plateau
de Sornin.
·  Design of a training kit for local authorities
and organisation of some thirty awareness
training sessions with attendance from about
one hundred eighty persons of local
authorities and some 270 managers.
·  Promotion of the value of Natura 2000 for
sustainable development in rural areas,
through conferences, symposia, seminars
and one-day training sessions.
·  A reformed administrative circuit for the
validation of public forest amenities now
involves the DIREN, which is responsible for
ensuring that amenities conform to
management objectives for Natura 2000
sites,
·  Involvement of local authority partners in
habitat restoration or maintenance work.
·  In parallel to the set-up of the LIFE project,
management of the Haut Jura National
Nature Park (17346 hectares listed as
Natura 2000 sites) has been taken over by
the Pays de Gex inter-municipal authority.
·  In 2008, acquisition by the Ain
département authority (Conseil Général) of
the Crêt de la Neige, comprising the highest
peaks in the Natura 2000 site in the Haut
Jura, an area of great heritage value.
 
 Results
 
·  Since the socio-economic diagnosis of the

16 sites conducted at the start of the LIFE
project, an improvement has been noted in
the attitudes of local stakeholders in the
areas most hostile to Natura 2000.

·  At the end of the LIFE project, 150 articles
were counted in the local press, describing
the activities undertaken and promoting
the Natura 2000 network.

·  Thanks to the dynamics of the project,
three quarters of the steering committees
for the 16 Natura 2000 sites included in
the project are now chaired by local
elected representatives.

·  Equally promising is the road sign installed
in the Bauges Regional Nature Park to
point out the Natura 2000 trail – a good
indication of local acceptance of the
Natura 2000 network.
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 Guide régional « biodiversité et développement territorial, comment
construire et financer un projet ? »

Le contenu de ce guide (108 pages) s’appuie sur l’analyse
socio-économique des 16 sites et sur les différents acquis
du LIFE (journées d’échanges, séminaire pastoralisme).

Il permet de répondre aux questions suivantes :

�  Qu’apportent la nature et la biodiversité au
développement ?

�  Comment monter un projet de développement
s’appuyant sur la biodiversité ?

�  Quels outils financiers peuvent aider de tels projets ?

Il est construit autour de 4 chapitres :

�  la biodiversité facteur de développement territorial
�  Monter et conduire des projets
�  les outils financiers au service des projets
�  étude de cas
 

 

 
 Diagnostic socio-économique
sur l’ensemble des 16 sites

Réalisé au tout début du projet, ce
diagnostic a permis de :

�  donner la parole aux acteurs
locaux

�  chercher à comprendre quelles
étaient les attentes des acteurs
du territoire

�  analyser les logiques d’intégration
de Natura 2000 dans les
démarches de développement
territorial

�  fournir des éléments
d’interprétation de l’hétérogénéité
des modes de financements

4 configurations-types s’en dégagent :

�  aucune complémentarité n’est
identifiée ou reconnue entre
développement territoriale et
Natura 2000, rejet de Natura 2000

�  la gestion du site répond à la
nécessité de réguler la
fréquentation et d’informer le
public, Natura 2000 répond à une
question préalablement identifiée

�  la gestion du site contribue au
maintien ou à l’adaptation d’une
activité agricole ou forestière

�  site naturel intégré dans un projet
de développement territorial

Les facteurs contribuant à
l’appropriation constructive de Natura
2000 sont d’une part l’histoire locale de
la préservation des espaces naturels et
d’autre part la construction du projet par
les acteurs locaux. Sur certains sites,
Natura 2000 est vraiment considéré
comme un outil au service du
développement. Cette nouvelle réflexion
territoriale tend à prendre en compte les
espaces naturels comme une ressource
pour le développement local des
territoires. La prise en compte des
espaces naturels en tant que ressource
territoriale est largement construite par
les acteurs locaux dans le cadre d’une
démarche qui aboutit à un projet de
territoire et ne semble pas à priori,
prédéterminée et inscrite dans les
caractéristiques écologiques ou
géographiques du territoire.

 Menace n°2 : non insertion du réseau
Natura 2000 dans les politiques de
développement territorial des
collectivités
 
 Le territoire couvert par les 12 chartes
forestières de territoire (CFT) de Rhône-Alpes,
un des outils de développement territorial,  est
de 1.000.000 ha soit 20% de la région Rhône-
Alpes. Les animateurs de ces chartes ont été
sensibilisés à Natura 2000 en novembre 2006.
Par ailleurs, a été réalisée une étude croisant la
démarche des chartes forestières de territoire
(dont celle du massif de Chartreuse) avec celle
de Natura 2000 (Cf. thématique gestion
forestière et biodiversité en page 7 de ce
rapport).
 Dans le cadre du schéma de massif alpin,
démarche pilotée par l’association des
communes forestières de  Rhône-Alpes
(COFOR Rhône-Alpes), la prise en compte de
Natura 2000 est désormais effective : la fiche
n°7 de ce schéma insiste sur l’émergence de
volets environnementaux dans les politiques
territoriales notamment au travers des Chartes
forestières de Territoire. En Rhône-Alpes,
l’animation des CFT est assurée par la COFOR
Rhône-Alpes.
 Dans le cadre de ce projet LIFE, nous avons
analysé les 25 contrats de développement
de Rhône-Alpes (politique de
développement de la Région) signés au 31
mai 2007. Sur 1300 fiches - actions
recensées, 25 parlent de biodiversité et 6
spécifiquement de Natura 2000. Au travers
de ces contrats, il est donc possible et
souhaitable de financer des projets mettant
en œuvre des actions prévues dans les
documents d’objectifs.
 Sur le site des Cornettes de Bise et Mont de
Grange, les plans de gestion ont été élaborés
dans le cadre d’une démarche participative et
rédigés en tenant compte des contraintes des
territoires voisins. Le projet LIFE a ainsi
contribué à faire émerger une véritable politique
de développement durable conciliant la
protection des milieux avec l’activité des
usagers tout en étant en cohérence avec les
autres démarches territoriales.
  A l’issue du projet, les élus locaux de 14
sites sur les 16  envisagent de mobiliser de
manière complémentaire des budgets PDRH
- ETAT et des budgets collectivités pour la
mise en œuvre des actions prévues dans les
documents d’objectifs des sites Natura
2000.
 
 Certaines actions du LIFE étaient très orientées
sur le développement territorial comme l’étude
de la valorisation éco-touristique du massif de  

l’Obiou, l’espace muséographique et la
signalétique spécifique sur un itinéraire cyclable
traversant le site Natura 2000 des marais de la
cluse du lac d’Annecy, la création du jardin de
Tourbières dans le site Natura 2000 du Grand
Lemps ainsi que plusieurs sentiers thématiques
(cf. thématique biodiversité et tourisme page 11
de ce rapport).
 
 Le LIFE a permis l’acquisition de références
socio-économiques et l’élaboration d’un
guide régional destiné à transférer les
savoir-faire, liés aux outils du
développement territorial, aux opérateurs,
maîtres d’ouvrage d’actions sur Natura 2000
et la biodiversité mais aussi l’intégration de
Natura 2000 dans les préoccupations de
base des acteurs du développement
territorial.

 
 Threat n°2: non-inclusion of the Natura
2000 network in local authority
policies for territorial development
 
 Twelve Territorial Forest Charters (chartes
forestières de territoire - CFT), which are
among the tools used for territorial
development, currently cover a total of one
million hectares, or 20% of the Rhône-Alpes
Region. In November 2006, those responsible
for developing the charters received
awareness material on Natura 2000, and a
comparative study on the CFT and Natura
2000 approaches was carried out.
 The Natura 2000 approach has been taken
into consideration by the association of Rhône-
Alpes forest municipalities which is piloting the
planning document for the Alpine Range area.
Sheet n°7 in the planning document stresses
the   emergence of environmental components
in territorial policies, particularly through the
Territorial Forest Charters.
 25 development contracts for the Rhône-Alpes
Region (under regional policies), signed on 31
May 2007, have been assessed. Among the
1300 action sheets listed, 25 mention
biodiversity and 6 specifically mention Natura
2000. It is therefore both possible and
desirable to use these contracts to finance
projects that provide for activities set out in the
management objectives for Natura 2000 sites
(DOCOB).
 Management plans for the Cornettes de Bise
and Mont de Grange sites have been
developed through a participatory approach
that takes constraints in neighbouring areas
into consideration.
 The LIFE project has thus contributed to the
emergence of true sustainable development
policies that reconcile environmental protection
with user activities, while remaining consistent
with other regional approaches.
  Some of the LIFE activities were very much
geared to territorial development, such as the
study on eco-tourism amenities in the Obiou
Rante, the museographical area, specific
signposting of a cycle trail across the Natura
2000 marshland site around Lake Annecy, the
creation of a peat garden in the Grand Lemps
Natura 2000 site and of several thematic
nature trails.
At the end of the project, local elected
representatives for 14 out of the 16 project
sites were looking into possibilities for drawing
additional funding from PDRH1-State budgets
and local authority budgets in order to
implement activities provided for in the
management objectives for Natura 2000 sites.
 
 The LIFE project has produced useful socio-
economic references as well as a regional
guide for transferring know-how on territorial
development tools.
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De l’expérience du LIFE il ressort deux
points importants :

·  l’importance de la mise en cohérence des
politiques publiques (SCOT, Espaces
Naturels Sensibles, Natura 2000, CFT).
Par exemple, la politique ENS des Conseils
Généraux et le réseau Natura 2000 ont de
telles imbrications tant sur le zonage que
sur les actions de gestion programmées,
qu’il semble impossible de les dissocier.

·  le programme de gestion d’un site Natura
2000 est avant tout une construction
sociale :

�  Construction du projet par les acteurs
locaux (démarche bottom-up)

�  Nécessité de temps, d’écoute et de
dialogue

�  Singularité de chaque cas imposant
une prise en compte des cultures, de
l’histoire, du passé, du terrain

�  Dispositif basé sur des règles et des
normes qui fonctionnent d’autant mieux
qu’elles peuvent être, au moins en
partie, co-construites.

 
 Menace n°3 : fermeture de milieux
ouverts par défaut d’entretien
 
 Le projet LIFE Nature et Territoires a contribué
à restaurer et à entretenir 180 ha d’habitats
(prairies humides, landes, tourbières, alpages,
marais, étang, pelouses sèches) pour un
montant de 660 k€ : marais de la cluse du Lac
d’Annecy, Hautes Chaumes du Forez, Mont de
Grange – Cornettes de Bise, Tanargue, Massif
de Crussol et Soyons, etc... Il a permis
l’élaboration d’une trentaine de contrats de
gestion pour l’entretien de prairies d’alpage
dégradées et de pelouses sèches pour un
montant de 28 k€ (Massif des Bauges).

 Menace n°4 : endommagement
d’habitats par défaut de prise en
compte à une échelle espace/temps
adaptée
 
 Un protocole a été élaboré pour suivre
l’évolution de milieux alluviaux perturbés dans
leur fonctionnement (Iles du Haut Rhône). Un
premier inventaire est disponible. Ce dispositif
permettra de mieux appréhender la dynamique
forestière. Par ailleurs, a été réalisé le
bouturage de peupliers noirs autochtones en
vue d’une ré-implantation sur une ancienne
peupleraie.
 
 Des travaux démonstratifs de réorientation de
la dynamique forestière en montagne pour
préserver des habitats/espèces ont été réalisés
sur les sites du Charmant Som (0,5 ha) et sur le
site Obiou-Gorges de la Souloise (1 ha).
 
 Un outil d’aide à la rationalisation des activités
sylvicoles en intégrant des données
économiques et écologiques, à destination de
la forêt privée (gestionnaires et propriétaires) a
été réalisé par le PNR Massif des Bauges en
partenariat avec les instances du « monde
forestier » (ONF, CRPF, IDF, etc…). Son
déploiement auprès des techniciens du CRPF,
de la Chambre d’Agriculture de Savoie et du
PNR Massif des Bauges a été réalisé en mars
2008.
 
 Ont été mises en place de manière concertée
et démonstrative de nouvelles réglementations
de protection (réserves biologiques) sur deux
sites forestiers du LIFE (Massif du Tanargue et
Molière - Plateau de Sornin).

 Menace n°5 endommagement
d’habitats par surfréquentation ou par
fréquentation anarchique
 
 Les sites de Charmant Som, Mézenc et dans
une moindre mesure Obiou - Gorges de la
Souloise ont fait l’objet d’aménagements
démonstratifs visant à restaurer des habitats
dégradés par l’érosion ou le piétinement :
 
·  réaménagement du site de Charmant Som

par la création d’un nouveau sentier bien
matérialisé sur le terrain et situé sur des
zones moins sensibles à l’érosion.

·  travaux de restauration des milieux
dégradés sur le mont Chaulet (site Natura
2000 du Mézenc) sur 1 ha

·  déplacement d’un sentier touristique pour
détourner les promeneurs d’une importante
station à sabots de vénus (gorges de la
Souloise)

 
 Par ailleurs, de nombreuses actions de
communication visant à sensibiliser nos
concitoyens aux enjeux des sites Natura 2000
ont été mises en œuvre (expositions,
conférences, formations, visites guidées,
animations pédagogiques) et ont touché des
publics variés (élus, scolaires, grand public,
touristes, curistes, professionnels du tourisme).
Une centaine de classes de la Région Rhône-
Alpes ont été associées au projet et près de
200 animations nature organisées.

 
 Menace n°6 : dégradation d’habitat par
pollution des eaux
 
 Sur le site Natura 2000 des zones humides de
l’Albanais, le SIREC assisté d’ASTERS a
entrepris le curage de l’étang de Crosagny. A
ce titre, ils ont pu expérimenter la procédure
d’évaluation d’incidence pour ce type de
travaux. L’enjeu était d’assurer la vidange de
l’étang sans compromettre en aval
l’écosystème de la rivière de la Deysse. Les
travaux ont été précédés d’une analyse des
risques de pollution accidentelle.
 
Pour contrecarrer les menaces 1, 2 et 5, les
actions de communication ont représenté
près de 40% du budget.

 Two important points have emerged from
the LIFE experience:

·  The importance of consistency between
public policies (SCOT, Sensitive Natural
Areas, Natura 2000, CFT).
·  The management programme for a Natura
2000 site is above all a social construct
(bottom-up approach, attentive listening,
dialogue, jointly developed rules and
standards)

 Threat n°3: Closing of open habitats for
lack of maintenance
 
 The LIFE project has helped to restore and
maintain 180 hectares of habitats (wet
meadows, moorland, peat bogs, alpine
pastures, ponds and dry grassland) at a cost
of 660 k€.
 Some thirty management contracts have
been drawn up for the maintenance of
degraded alpine pastures and dry
grasslands, at a cost of 28 k€, to which must
be added the signing of forest contracts that
will help to reopen a number of habitats and
which were drawn up as a direct result of the
dynamics generated by LIFE.

 Threat n°4: damage to habitats due to
management based on inappropriate
scales in time and space
 Activities conducted:
·  Development of a protocol to monitor
disturbed alluvial environments (Iles du Haut
Rhône) and to improve understanding of
forest dynamics. At the same site,
propagation by cuttings of native black
poplars in order to re-establish a former
poplar plantation.
·  Demonstrative forestry operations
designed to shift the dynamics of montane
forests and preserve habitats and species at
Charmant Som (0.5 ha) and Obiou-Gorges
de la Souloise (1 ha).
·  Development of a tool to rationalise
sylvicultural work by integrating economic
and ecological data, designed for privately-
owned forests and piloted by the Massif des
Bauges Regional Nature Park.
·  Introduction of new protective regulations
(biological reserves) in two LIFE woodland
sites (Massif du Tanargue and Molière -
Plateau de Sornin).
 
 Threat n°5: damage to habitats through
excessive or unregulated use
 Activities conducted:
·  Demonstrative work at the Charmant Som
and Mézenc sites, designed to restore
habitats degraded by erosion or treading.
·  Numerous communication activities
designed to raise citizens’ awareness of the
issues addressed by Natura 2000 sites
(exhibitions, conferences, training sessions,
guided tours, educational activities). Pupils
from about one hundred classes in the
Rhône-Alpes Region took part in the project
and some two hundred nature activities were
organised.
 
 Threat n°6: damage to habitats through
water pollution
 Activity conducted:
Trials of the incidence assessment procedure
at the Natura 2000 wetlands site at Albanais,
during cleaning of the Crosagny pond.
Objective: to empty out the pond without
jeopardising the River Deysse ecosystem
downstream. An analysis of risks of
accidental pollution was carried out prior to
the work.
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 PASTURE MANAGEMENT
 AND BIODIVERSITY

 The issues

A number of habitats of community interest
can only be preserved if grazing stock is
maintained. There is also a need for certain
livestock grazing practices to evolve so that
they become more compatible with the
preservation of habitats and species, and to
rebuild more serene relationships between
managers of Natura 2000 sites or sites of
outstanding interest and those involved in
livestock pasturing (advisory services,
transhumant farmers, etc.).

 Problem-solving method

·  Implementation of demonstrative
restoration work

·  Consultations with Alpine livestock farmers
and contract-based management

·  Organisation of technical workshops with
grassland management advisory services
and chambers of agriculture

 Results

·  Restoration of 75 ha of grassland habitats:
20 ha at Mont de Grange – Cornettes de
Bise, 22 ha in the Massif du Tanargue, 18
ha in the Valdrôme public forest,15 ha at la
Molière and 10 ha in Forez mountain.

·  Signature of 11 “Alpine pastures” contracts
in the Massif des Bauges.

·  4 sylvo-pastoral diagnoses conducted
(Haut-Jura) and diagnosis of the Alpine
pasture zone at Charmant Som

·  Organisation of a seminar on pastoralism
at the close of the technical workshops

·  Production of a technical guide and film
·  Valuable exchanges of experience

between elected representatives and
Alpine livestock farmers from the Mont de
Grange - Cornettes de Bise site and
partners for the Bauges site.

·  Integration at national level (through the
French rural development programme -
PDRH) of proposals from pastoral advisory
services and chambers of agriculture in the
Rhône-Alpes Region.

·  Close involvement of LIFE partners in
implementing agro-environmental
measures (MAEt) in the Rhône-
Alpes Region: 7 territorial MAEs submitted
in 2007, including 1 for the Massif des
Bauges and 1 for the Hautes-Chaumes du
Forez site.

 GESTION PASTORALE
 ET BIODIVERSITE
 Maintien d’une activité pastorale favorisant la
gestion conservatoire des habitats prairiaux de
montagne

 Sites concernés par cette thématique

Charmant Som, Molière – Plateau de Sornin,
Obiou – Gorges de la Souloise, Massif des
Bauges, Mont de Grange – Cornettes de Bise,
Tanargue, Haute chaîne du Jura, Hautes
Chaumes du Forez, Valdrôme

 Présentation de la problématique ou du
contexte

La pérennité de certains habitats d’intérêt
communautaire dépend du maintien de l’activité
pastorale. Toutefois, Il s’avère nécessaire de
faire évoluer certaines pratiques pastorales afin
qu’elles soient compatibles avec la préservation
des habitats et des espèces et de reconstruire
sur des bases plus sereines les relations entre
les gestionnaires de sites remarquables ou de
sites Natura 2000 et les acteurs du
pastoralisme (services pastoraux,  éleveurs
transhumants, etc…). Un conflit,
particulièrement exacerbé sur certains sites
protégés et sur le territoire où le loup a refait
son apparition avait conduit ces deux groupes
d’acteurs à s’éviter.

 Méthode pour résoudre les problèmes

�  mise en œuvre de travaux de restauration
démonstratifs

�  concertation avec les alpagistes et
contractualisation

�  organisation d’ateliers techniques avec
services pastoraux et chambres
d’agriculture. Ces ateliers ont permis de
reconstruire les fondements d’un
collaboration nouvelle entre pastoralistes et
gestionnaires d’espaces naturels.

 Résultats

Le projet LIFE a permis de restaurer 75 ha des
habitats prairiaux : 20 ha sur Mont de Grange –
Cornettes de Bise , 22 ha sur le massif du
Tanargue, 17,5 ha en forêt domaniale de
Valdrôme, et 15 ha sur  le site de la Molière.
Des landes pâturées ont été restaurées dans
les monts du Forez afin de créer un parc de 10
ha.

Onze contrats « alpage Savoie » ont été signés
dans le Massif des Bauges.
4 diagnostics sylvo-pastoraux (Haute chaîne du
Jura) et le diagnostic pastoral de l’alpage du
Charmant Som ont été élaborés.

Plusieurs réunions de travail ont permis de
débattre sur les facteurs de réussite qui
permettent de concilier l’activité pastorale et la
préservation des richesses naturelles au travers
de 5 approches :

·  gouvernance locale, concertation,
construction de projets
·  questions financières et administratives
·  méthodologie et questions foncières
·  itinéraires techniques
·  évaluations

Ce travail a débouché sur le séminaire
« pastoralisme » du 15 novembre 2007
rassemblant plus d’une centaine d’acteurs
agricoles et environnementaux de Rhône-Alpes
pour débattre de biodiversité et de pratiques
pastorales. Ensuite, un guide technique et un
film, qui se complètent l’un l’autre, ont été
élaborés pour diffuser cette information co-
produite.

A noter également un échange d’expériences
intéressant entre les élus et alpagistes du site
Mont de Grange - Cornettes de Bise accueillis
par les partenaires du site des Bauges.

La mise en réseau des services pastoraux et
des chambres d’Agriculture en Rhône-Alpes a
permis de faire remonter au niveau national des
propositions dont certaines ont pu être
intégrées au plan de développement rural
hexagonal (PDRH) en particulier les cahiers
des charges de certaines « briques »
élémentaires constituant les MAEt.

Les partenaires du LIFE se sont largement
impliqués dans la mise en œuvre de l’outil
MAEt en région Rhône-Alpes : 7 MAE
territorialisées ont été présentées en 2007 dont
1 sur le massif des Bauges et 1 sur le site des
hautes chaumes du Forez. Au delà des sites du
programme, qui ont été pionniers, c’est
maintenant plus de 25 MAEt qui sont en place
en Rhône-Alpes. La plupart concerne des
problématiques pastorales et elles ont bénéficié
de l’implication des partenaires du programme
Life.

La démarche agro-pastorale des monts du
Forez, co-construite sur des bases
environnementales, entre le CREN et la
chambre d’agriculture, a fait l’objet d’un
document didactique, à destination des acteurs
du territoire et des établissements
d’enseignement agricole.
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 FOREST MANAGEMENT AND
BIODIVERSITY
 
 The issues

Forests have many different roles in any
given territory, but the added value of timber
alone can no longer financially sustain other
non-market objectives.
Failure to take environmental issues into
consideration in forest planning is liable to
damage a range of habitats of priority
concern.
The forest areas of the Rhône-Alpes Region,
of which 30% are listed as Natura 2000 sites,
play a role of major importance for this
network.

 Problem-solving method

·  Analysis of tools for Natura 2000
implementation that are particularly suited
to context of publicly-owned forests.

·  Forging links between Natura 2000
promoters and public forest stakeholders

·  Preparation of appropriate communication
media (brochure, web site)

·  Organisation of communication activities to
encourage Natura 2000 appropriation

These activities were supplemented locally,
especially in the Charmant Som, Haut-Jura,
Mont de Grange / Cornettes de Bise and
Massif des Bauges sites.

 Results

Thanks to contributions from the EU and the
French State, the value of forests for
biodiversity conservation can now be
financially supported, albeit under certain
conditions, i.e. in Natura 2000 sites for which
management objectives (DOCOB) have been
validated. This is a new situation that
compels forest stakeholders to adopt a
different view of forests, in which forestry
activities are no longer specifically targeted
to operations aimed at the eventual
production of raw materials, but may also be
designed to encourage biodiversity.
In 2005 and 2006, trials were conducted
under a dozen contracts drawn up for a
variety of situations, covering forests under
municipal, state, department and private
ownership. These contracts, signed for five
years between the state and the
beneficiaries, enable owners to undertake
forest operations designed to restore or to
conserve natural habitats under technical
and financial conditions that are guaranteed
by the State. Trials in the Rhône-Alpes
Region alone employ six full-time farm-
workers for five years.
In parallel, site partners have led or taken
part in some thirty communication activities
(training, symposia and seminars) designed
to raise awareness on Natura 2000 and to
emphasise the need for synergies between
the various environmental approaches
adopted by local authorities and the Natura
2000 approach. One hundred eighty persons
of local authorities and 270 managers were
involved in these activities.

 Benefits obtained and socio-
economic impacts

·  Better appropriation of Natura 2000 by
local stakeholders;

·  Better consultation between organisations
involved in the pastoral sector (advisory
services, chambers of agriculture, Natura
2000 site operators, institutions, etc.);

·  Long-term preservation of pastoral
activities;

·  Involvement of natural spaces managers,
along with the other pastoral territories
players, in the pastoral plans of territories
(new regional policy of supports in the
pastoralism, within the framework of
territorial integrated projects identifying the
biodiversity as a major challenge);

·  CREN and the PNR of Bauges partners to
work on a technical guide of the measure "
Herbe 09 " at the national level;

·  Thanks to this work of refondation of the
relations between pastoral players and
natural spaces managers, construction with
the CERPAM, of a mediation approach on
a natural reserve territory.

 Bénéfices obtenus et impacts socio-
économiques

·  Meilleure appropriation de Natura 2000 par
les acteurs agricoles et pastoraux ;

·  Meilleure concertation entre les différents
organismes et structures concernés par le
pastoralisme (services pastoraux,
chambres d’agriculture, opérateurs de sites
Natura 2000, gestionnaires d’espaces
naturels protégés, collectivités et
administration…) ;

·  Introduction des gestionnaires d’espaces
naturels protégés dans les instances
coordonnant la mise en place des MAEt
(CRAE, COREAM) ;

·  Pérennisation de l’activité pastorale sur des
sites à enjeux de biodiversité ;

·  Implication des gestionnaires d’espaces
naturels aux cotés des autres acteurs des
territoires pastoraux, dans les projets de
Plans Pastoraux Territoriaux (nouvelle
politique régionale de soutien au
pastoralisme, dans le cadre de projets
territoriaux intégrés identifiant la
biodiversité comme un enjeux majeur) ;

·  Le CREN et le PNR des Bauges
partenaires pour travailler sur un guide
technique de la mesure « Herbe 09 » au
niveau national ;

·  Grâce au travail de refondation des
relations entre pastoralistes et
gestionnaires d’espaces naturels,
construction avec le CERPAM, d’une
démarche de médiation sur le territoire
d’une réserve naturelle.

 

 GESTION FORESTIERE
 ET BIODIVERSITE
 Maintien d’une activité sylvicole favorisant les
habitats et les espèces Natura 2000 dans les
forêts de montagne

 Sites concernés par cette thématique

Tanargue, Valdrôme, Massif des Bauges,
Haute chaîne du Jura, Charmant Som, Mont de
Grange – Cornettes de Bise, Monts du Forez,
Obiou – Gorges de la Souloise

 Présentation de la problématique ou du
contexte

Le défaut de prise en compte des enjeux
environnementaux dans la gestion forestière
est susceptible d’endommager certains habitats
jugés prioritaires.

La forêt joue de nombreux rôles dans les
territoires : production de bois, maintien des
sols et protection contre les risques naturels,
paysage et fonction sociale d’accueil du public,
conservation de la biodiversité, « puits de
carbone »… Depuis de nombreuses années,
propriétaires et gestionnaires sont confrontés à
des difficultés économiques du fait des cours
du bois qui ne cessent de baisser en euros
constants. Ainsi, la valeur ajoutée de la matière
première bois (la production de bois est
souvent l’objectif principal des forêts françaises)
ne peut plus assumer seule le poids financier
exigé pour répondre aux autres objectifs non
marchands souhaités par la société.

146 000 ha de forêts sont concernés par Natura
2000 soit 9% de la forêt rhône-alpine. 30% de
la surface Natura 2000 est forestière. Les sites
Natura 2000 concernent 14% de la forêt
communale et 30% de la forêt domaniale. La
forêt rhône-alpine a donc un rôle très important
vis-à-vis du réseau Natura 2000.

 Méthode pour résoudre les problèmes

A l’échelle régionale, l’ONF, la COFOR Rhône-
Alpes et la DIREN se sont engagés à
développer un appui auprès des communes
forestières pour prendre en compte l’exigence
de la conservation des habitats dans le cadre
d’un développement durable des territoires en
utilisant les leviers suivant :

·  analyse des outils permettant la mise en
œuvre de la démarche Natura 2000 et
adaptés au contexte des forêts publiques

·  rapprochement des animateurs de la
démarche Natura 2000 et des acteurs de la
forêt publique

·  préparation de supports de communications
adaptés (plaquette, site internet)

·  organisation d’actions de communication
pour favoriser l’appropriation de Natura
2000

Ces actions ont été complétées localement
notamment sur les sites « Charmant Som »,
« Haute Chaîne du Jura », « Mont de Grange /
Cornettes de Bise » et « Massif des Bauges ».

 Résultats

Grâce aux contributions financières de l’Europe
et de l’Etat français, le rôle de conservation de
la biodiversité joué par la forêt peut dorénavant
être financé mais sous certaines conditions :
site natura 2000 pour lesquels un document
d’objectifs (DOCOB) a été validé. Cette
nouvelle donne oblige le monde forestier à
penser autrement la forêt : les interventions en
forêt ne sont plus spécifiquement dédiées aux

opérations visant à terme à produire de la
matière première, mais elles peuvent aussi
favoriser la biodiversité.
En  2005 et 2006, les partenaires se sont
associés pour dynamiser l’utilisation de l’outil
contrat Natura 2000 pour les forêts.
L’expérimentation a porté sur une douzaine de
contrats dans des contextes différents : forêts
communales, domaniales, départementales et
privées.
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More efficient administrative circuits:
The LIFE project has promoted closer working
relationships between the ONF departments in
charge of forest planning and the authorities
responsible for examining projects. Regulations
in force require forest planning to conform to
the DOCOB. The DIREN is now involved in
examining forest planning submissions.

A strengthened role for forest planning:
This has been confirmed as the single tool for
public forests, provided that management
conforms to the current DOCOB. In order to
qualify for exemption, under Article L11 of the
Forest Code, from the impact assessment
required for certain types of forestry work,
forest management plans must include, for
each of the activities liable to produce an
impact on habitats and species, a risk study
describing the nature and intensity of the
impact, potential risks, the risk reduction
measures envisaged and the intensity of any
residual impacts.

Cooperation between the Natura 2000 and
CFT approaches: one of the LIFE activities
was designed to highlight areas of compatibility
between multi-functional forest management
and the protection issues that are inherent to
Natura 2000. This activity was developed from
the preparation of the Territorial Forestry
Charter (CFT) for the Chartreuse and extended
to the territory as a whole.
In any given territory, the question arises as to
whether the two approaches should be
implemented in parallel, which components can
be shared, what advantages there may be in
linking the two approaches and how this should
be done.
The study provides answers to these questions
and shows, for a given territory, whether the
links between the two approaches are effective
or not.
The Natura 2000 approach alone cannot be
considered as territory-specific. Taking Natura
2000 into account in the CFT approach has
several advantages: as well as recognising the
relevance of the Natura 2000 network, it offers
a way for stakeholders to take the approach on
board. Furthermore, a Natura 2000 site can
also be a starting point for a territorial project
by helping to strengthen its identity and add
value to the local heritage.
This study lists potential benefits, factors of
success identified and catch-up solutions for
charters that are under development, as well
as proposing new inter-project arrangements.

Areas restored:
In the Massif du Tanargue, the LIFE project
restored a 24-hectare peat complex and
encouraged bilberry zones by opening up
woodlands (28 ha) and restoring bilberry
grasslands (22 ha) in a reforested sector. 17.5
ha of clearings were created in a state-owned
forest site at Valdrôme to encourage the lady’s
slipper orchid, and 1 ha at the Obiou – Gorges
de la Souloise site.

Communication tools:

·  The association of Rhône-Alpes forest
municipalities has produced and circulated
an information leaflet to the region’s
municipalities on socio-economic issues in
municipal forests that should be addressed
through the Natura 2000 network.

·  The ONF and the Haut-Jura Regional Nature
Park have produced a leaflet in three
languages (English, German and French)
designed for foresters working in the Haute
Chaîne du Jura, in order to raise awareness
on the precautions they need to take to help
protect habitats and biodiversity.

·  The SICVA, with support from the ONF, has
produced a leaflet describing the issues
addressed by Natura 2000 sites as well as
pastoral and forestry activities.

Parallèlement, les partenaires ont animé ou
participé à une trentaine d’actions de
communication (formation, colloque, séminaire)
dont l’objectif était de sensibiliser à la démarche
Natura 2000 et de mettre l’accent sur la
synergie à trouver entre les différentes
démarches environnementales des collectivités
et la démarche Natura 2000. 180 personnes de
collectivités et 270 gestionnaires ont été
concernés par ces actions.

Circuits administratifs améliorés

Le projet LIFE a favorisé le rapprochement des
services ONF en charge de l’élaboration des
aménagements et des services instructeurs. La
réglementation en vigueur oblige les
aménagements forestiers à être en conformité
avec les DOCOB. La DIREN est désormais
partie prenante dans l’instruction des
aménagements.

En 2007, une circulaire ONF nationale a
confirmé ce nouveau circuit d’instruction et a
renforcé la présentation des informations liées
à Natura 2000 lorsque ce dernier est concerné
par un DOCOB.

Rôle de l’aménagement forestier renforcé

Il est confirmé en tant qu’outil unique de la
gestion forestière publique sous réserve d’être
en conformité avec les DOCOB en vigueur.

Afin de tirer bénéfice de l’article L11 du code
forestier (qui permet l’exemption de l’évaluation
d’incidence pour certains travaux),
l’aménagement forestier devra contenir pour
chacune des actions susceptibles d’avoir un
impact sur les habitats et espèces, une étude
de risques décrivant la nature de l’impact, son
degré, les risques potentiels, les mesures de
réduction envisagées et enfin le degré de
l’impact résiduel le cas échéant.

Opportunité de coopération entre la
démarche Natura 2000 et la démarche CFT

Sur le site du Charmant Som, une des actions
avait pour objectif de mettre en évidence les
convergences entre la gestion forestière
multifonctionnelle et les enjeux de protection
inhérents à Natura 2000. Cette action,
développée à partir du contexte d’élaboration
de la Charte Forestière Territoriale (CFT) de
Chartreuse, a été étendue à l’ensemble du
territoire français. L’échantillonnage a porté sur
13 CFT.
 Sur un territoire donné, se pose l’intérêt
d’engager les deux démarches parallèlement.
Que peut-on partager ? Quels avantages
avons-nous de lier les deux démarches, de
quelle manière les lier ? L’étude a permis de
répondre à ses questions.

La démarche Natura 2000, seule, ne peut être
considérée comme un projet de territoire. La
prise en compte de Natura 2000 dans la
démarche CFT offre plusieurs avantages : pour
le réseau Natura 2000, c’est une

reconnaissance de sa pertinence, pour les
acteurs du territoire c’est un moyen de
s’approprier la démarche.
Par ailleurs, les sites Natura 2000 peuvent être
à l’origine d’un projet de territoire en contribuant
à renforcer son identité et en valorisant son
patrimoine.
Cette étude fait l’inventaire des bénéfices
potentiels, identifie les facteurs de succès et
propose des solutions de rattrapage pour les
chartes en cours d’élaboration et de nouvelles
modalités inter- projets.

Surfaces restaurées

Le projet LIFE a permis sur le massif du
Tanargue la restauration d’un complexe
tourbeux (24 ha), de favoriser les zones à
myrtillaie en ouvrant les milieux forestiers (28
ha) et à restaurer les pelouses à myrtillaie (22
ha) dans un secteur reboisé. Pour favoriser le
sabot de Vénus, sur le site de Valdrôme, en
forêt domaniale, 17,5 ha de clairière ont été
créés et 1 ha sur le site Obiou – Gorges de la
Souloise.

Outils de communication

L’association des communes forestières de
Rhône-Alpes a élaboré et diffusé à l’ensemble
des collectivités une plaquette d’informations
sur la prise en compte des enjeux socio-
économiques de la forêt communale dans le
réseau Natura 2000 et réciproquement.

L’ONF et le PNR du Haut-Jura ont élaboré un
dépliant en trois langues (anglais, allemand et
français) destinés aux exploitants forestiers
intervenants sur le massif de la Haute Chaîne
du Jura pour les sensibiliser aux précautions à
prendre vis-à-vis de la protection des habitats
et de la biodiversité.

Le SICVA ave l’appui de l’ONF a rédigé un
dépliant présentant les enjeux des sites Natura
2000 ainsi que les activités pastorales et
forestières.

Les contrats Natura 2000 en forêt, un
atout pour les territoires

Ces contrats, qui engagent pour 5 ans l’état
et les bénéficiaires, permettent aux
propriétaires de réaliser des opérations
visant à restaurer ou conserver des habitats
naturels dans des conditions techniques et
financières assurées par l’état. Les 13
familles d’opérations réglementairement
éligibles ont été arrêtées au cours de
l’année 2005, par une circulaire
interministérielle puis un arrêté préfectoral
de région précisant les modalités
techniques et financières adaptées au
contexte régional.

Ainsi, les contrats Natura 2000 permettent
aux territoires ruraux de participer
activement à l’effort de conservation de la
biodiversité, dans un cadre économique
fiable reconnu par la société et favorisant en
outre l’emploi rural traditionnel. Ils confortent
donc le développement durable des
territoires. L’expérimentation rhône-alpine,
représente à elle-seule l’équivalent de 6
emplois à plein temps d’ouvriers agricoles
pendant 5 ans. Les perspectives
d’engagements financiers de l’Europe, de
l’Etat et des collectivités pour la période
2007-2013 autorisent gestionnaires et
propriétaires à envisager le confortement et
le développement du système pour les
années à venir. L’emploi rural et écologique
a de l’avenir.
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A decision-support tool for private
forest owners

 The Bauges Regional Nature Park, in
partnership with the CRPF for the Rhône-
Alpes Region and the Forest Development
Institute (IDF), has adapted the
SYLVELITE 2000 application to provide it
with an environmental module for
sylvicultural management that integrates
nature issues. The application is primarily
intended for managers of private forests.
 
 Benefits and socio-economic
impacts

From 2004 to 2007, 36 contracts
amounting to a total of 1085 k€ were
signed, covering 800 hectares of
woodlands and providing 6 full-time jobs for
a period of five years. For 2007-2013, 500
k€ per year will be made available to
develop Natura 2000 contracts in the
Rhône-Alpes Region. The LIFE project has
contributed substantially to the
implementation of management contracts
in the Rhône-Alpes Region, which now
ranks first in France as a whole in terms of
the number and amount of these contracts.
The LIFE project has generated some 8000
hours of forest labourer employment, the
equivalent of 5.3 full-time jobs.  Invoices
from sub-contractors for forest
maintenance or restoration work total about
110.000 euros.

The economic impact of ecological forestry
work is therefore very real and will endure
well beyond the LIFE project itself, given
that the EU and France have decided to
allocate substantial financial support to this
sector.

In the short term, the likelihood is that
Natura 2000 will be more closely integrated
into the CFT system and that greater
consideration will be given to biodiversity in
private forest management in the Massif
des Bauges. The application developed
under the LIFE project in partnership with
IDF and the CRPF for the Rhône-Alpes
Region is intended for use by all private
forest managers.

Actions to enhance biodiversity are helping
to add value to associated forest products
(e.g. bilberry production, grazing, hunting,
improving the water-regulating functions of
peat systems and fuel wood production).
Restored woodland areas generate an
increase in woody material that can be
recovered for use as fuel in wood-fired
district heating systems, which are steadily
increasing in number.

Landscape maintenance benefits several
flagship species (such as the grouse family,
Tetraonides) but is also much in demand
from society in general and is becoming
more feasible thanks to biodiversity
preservation programmes.

Other benefits include improvements in the
quality of forest management with regard to
Natura 2000, and better guarantees as to
sustainability.

Finally, numerous and varied
communication activities targeting elected
representatives have been encouraging
better appropriation of Natura 2000 and
opening up possibilities for revitalising the
Natura 2000 approach in certain sites.

Contrats Natura 2000 forestiers signés
montant cumulé
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Vendre la matière première bois dans le
cadre d’un contrat forestier Natura 2000,
c’est possible !

Exemple du site Natura 2000 de la vallée du Lison,
commune de Nant-sous-St-Anne (hors LIFE),
communication faite lors du colloque final

Restauration d’une zone humide plantée de
peupliers avec sous-étage d’épicéas

Choix technique : exploitation par câble-mat

Engagements rémunérés sollicités :

·  Mesure D1.1 : surcoût débardage lié au choix du
câble-mat

·  Mesure D1.1 : exportation des rémanents et
nettoyage du site

·  Mesure C : sélection et dégagement manuel de
la régénération

Bilan financier Dépenses recettes
Exploitation des bois 10 210 € 4 830 €
Exportation des
rémanents et remise
en état du site

1400 € 1 000 €

Travaux sylvicoles
(sélection
régénération)

860 € 690 €

Vente des bois 9 370 €
12 470 € 15 890 €

En rouge, financement contrat Natura 2000 forestier

Outil d’aide à la décision pour la forêt privée

Le PNR des Bauges, en partenariat avec le
CRPF Rhône-Alpes et l’Institut du
développement Forestier (IDF) ont adapté le
logiciel SYLVELITE 2000 afin que ce dernier
dispose d’un module environnemental
permettant ainsi une gestion sylvicole intégrant
les enjeux naturalistes. Il est destiné avant tout
aux gestionnaires de la forêt privée.
 
 Bénéfices obtenus et impacts socio-
économiques

De 2004 à 2007 ont été signés 36 contrats pour
un montant total de 1085 k€, couvrant une
surface forestière de 800 hectares. Ce montant
représente 6 emplois à temps plein pendant 5
ans. Pour la période 2007-2013, 500 k€ par an
seront disponibles pour élaborer des contrats
Natura 2000 en région Rhône-Alpes. Le projet
LIFE a largement contribué à la mise en place
des modalités au sein de la Région Rhône-
Alpes. Par rapport au niveau national, la Région
Rhône-Alpes est en première position en
nombre et montant contractualisés.
Le nombre d’heures d’ouvriers forestiers
générées par le projet LIFE a été de 8000
heures soit l’équivalent de 5,3 emplois à temps
plein. Le montant des factures de sous-
traitants pour des travaux de restauration ou
d’entretien en forêt ou pré-bois a été de
110.000 euros environ. L’impact économique lié
aux travaux écologiques est donc bien réel et
se poursuivra au-delà du projet LIFE dans la
mesure où l’Europe et l’Etat Français ont
décidé d’allouer des montants financiers
importants.

A court terme, nous pouvons espérer une
meilleure prise en compte de Natura 2000 dans
les chartes forestières de territoire ainsi qu’une
meilleure prise en compte de la biodiversité
dans la gestion des forêts privées du Massif
des Bauges. Le logiciel développé dans le
cadre du projet LIFE en partenariat avec l’IDF
et le CRPF Rhône-Alpes a vocation à être
utilisé par tous les gestionnaires de forêts
privées.

Les interventions en faveur de la biodiversité
permettent de valoriser les produits connexes
de la forêt (myrtille, pâturage, activités
cynégétiques, amélioration du fonctionnement
hydrique des tourbières, bois énergie). Les
surfaces restaurées génèrent un apport de
matériaux bois susceptible d’être valorisé en
bois-énergie dans les chaufferies locales dont
le nombre est en constante augmentation.

L’entretien du paysage, rendu possible grâce
aux interventions en faveur de la biodiversité,
outre le fait qu’il peut bénéficier à certaines
espèces emblématiques (Tétraonidés) est une
réelle demande de la société.

Les autres bénéfices sont l’amélioration de la
qualité des aménagements forestiers vis-à-vis
de Natura 2000, et l’amélioration de la garantie
de gestion durable des forêts.

Enfin, les actions de communication à
destination des élus ont été nombreuses et
diverses favorisant une meilleure appropriation
de Natura 2000. La relance de la démarche
Natura 2000 sur certains sites semble
désormais possible.

 

Cueillette traditionnelle (au peigne) de la myrtille
dans le Massif du Tanargue
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 PRESERVING WATER RESOURCES

 The issues

Conservation management of habitats and
species under this LIFE project aims in particular
to offer long-term water management solutions
that integrate habitat preservation, especially in
wetlands.

 Problem-solving method

·  Study on risks of accidental pollution from pond
cleaning

·  Land use study to improve the management of
marshlands under multiple ownership

·  Marsh restoration and maintenance work
·  Restoration and maintenance work to preserve

outstanding species or to restore or improve
peat bog water systems

·  Awareness raising among local stakeholders
and the general public as to the importance of
wetlands (marshes, ponds, peat bogs and
alluvial forests)

 Results

At the Crosagny-Beaumont pond site, which is
part of the Albanais wetlands network, the
traditional practice of emptying out the pond (to
encourage mineralisation of organic matter) and
cutting down plant growth (to avoid an over-
accumulation of plant material) has ceased to
exist. The resulting accumulation of plant material
has been closing up these habitats, so that large-
scale restoration work has become necessary –
the pond needs to be emptied, the most silted-up
zones cleaned out and islets have to be levelled.
Prior to these operations, an impact study was
conducted in November 2005 as well as a study
of accidental pollution risks from pond cleaning.
In addition, pond weeds were cleared and
vegetation cut down on and around the banks.
These maintenance activities provided
opportunities to involve local people (hunters,
farmers and nearby residents) in restoring and
maintaining the marshes, thus laying the
foundations for a continuation of these activities
beyond the LIFE project.
At the Cluse du Lac d’Annecy site, restoring the
marshlands required prior knowledge of land use.
A study conducted under the LIFE project
produced an analysis of land ownership in 5
marsh areas shared by many different owners. To
improve management of these marshlands, their
owners were approached with a view to setting up
owner associations. The contacts established
brought opportunities to formalise new
agreements or renew existing ones. These
preparatory efforts enabled maintenance work in
5 ha of marshland, while 3 further hectares were
restored in the municipality of St Jorioz.
At the Tanargue site, 24 ha of woodland were
cleared to improve the functions of the peat
system at Rieu Grand and Pradas. A positive
impact was noted, as downstream water flow
improved.
To help raise public awareness of the importance
of water resources and their associated habitats
(ponds, peat bogs and alluvial forests) a peat
garden was designed in the Grand Lemps nature
reserve, and discovery trails were established in
the Saisie marsh (featuring peat-bog fauna), at
Gillardes (featuring water in different forms) and
lônes (Iles du Haut Rhône nature reserve).
Numerous communication activities were carried
out at all these sites: over 100 at the Cluse
d’Annecy marshland site involving 850 children
and 400 adults, 70 nature classes involving some
1500 children at the Crosagny pond site and
about 20 nature activities at the Natura 2000 site
in the Iles du Haut Rhône.

 Benefits and socio-economic impacts

·  Restoration of the Crosagny pond
·  Restoration of peat in Forez mountain
·  Improved functioning of the Tanargue peat

system
·  Improved awareness among several thousand

people of water resource protection issue

PRESERVATION DE LA
RESSOURCE EN EAU
 Restauration et entretien des zones humides
visant à préserver les habitats qui les
composent ainsi que leur valeur fonctionnelle

 Sites concernés par cette thématique

Réseau des zones humides de l’Albanais,
Marais de la cluse du Lac d’Annecy, Massif du
Tanargue, Tourbière des Saisie, Tourbière du
Grand Lemps, Iles du Haut Rhône, Gorges de
la Souloise, Hautes Chaumes du Forez

 Présentation de la problématique ou du
contexte

Les actions de gestion conservatoire des zones
humides réalisées dans le cadre de ce LIFE
visent notamment à proposer des solutions de
long terme pour gérer la ressource en eau en
intégrant la préservation des habitats naturels.

 Méthode pour résoudre les problèmes

�  étude des risques de pollution accidentelle
liés au curage d’un étang

�  étude de l’action foncière pour une
meilleure gestion des marais appartenant à
une multitude de propriétaires

�  travaux de restauration et d’entretien de
marais

�  travaux de restauration et d’entretien pour
maintenir la présence d’espèces
remarquables ou pour rétablir ou améliorer
le système hydrique de tourbières

�  Sensibilisation des acteurs locaux et du
grand public à l’importance des zones
humides (marais, étang, tourbières ou
forêts alluviales)

 Résultats

Sur le site des étangs de Crosagny et
Beaumont, inclus dans le réseau des zones
humides de l’Albanais, la pratique ancienne de
mise en assec de l’étang (permettant la
minéralisation de la matière organique) et la
fauche de la végétation y poussant (évitant une
trop forte accumulation de matière) n’existent
plus. De ce fait, l’accumulation de végétation,
entraînant à terme une fermeture des milieux, a
nécessité des travaux de grande ampleur :
vidange de l’étang suivi d’un curage des zones
les plus envasées et de l’écrêtage des îlots.
Préalablement à cette opération, une étude
d’impact a été réalisée en novembre 2005 ainsi
qu’une étude des risques de pollution
accidentelle en aval de l’étang liés au curage.
Par ailleurs, des actions de faucardage pour les
parties en eau et de fauche pour les parties
terrestres ont été réalisées.

Ces actions d’entretien ont été l’occasion
d’impliquer les acteurs locaux (chasseurs,
agriculteurs, riverains) dans la restauration et
l’entretien de ces marais, afin d’assurer la
pérennité de ces actions au-delà du LIFE.

Sur le site de la Cluse du lac d’Annecy, la
restauration des marais implique la maîtrise
foncière. Dans le cadre du projet LIFE, une
étude a permis l’analyse de la propriété
foncière sur 5 marais partagés entre de
multiples propriétaires. Pour améliorer la
gestion de ces marais, les propriétaires ont été
sollicités pour la création d’associations
syndicales de propriétaires en application de
l’ordonnance du 1er juillet 2004. Les démarches
faites auprès des propriétaires ont été
l’occasion de formaliser de nouvelles
conventions ou de les renouveler. Ce travail
préalable a permis l’entretien de 5 ha de marais
et la restauration de 3 ha de marais sur la
commune de St Jorioz.

Sur le site du massif du Tanargue, 24 ha ont
été déboisés pour améliorer le fonctionnement
du complexe tourbeux de Rieu Grand et
Pradas. Nous avons pu constater un effet
positif de ces travaux (meilleur débit en aval).

Pour sensibiliser le public à l’importance de la
ressource en eau et des habitats associés
(étang, tourbière, forêt alluviale) ont été conçus
un jardin de Tourbières (réserve naturelle du
Grand Lemps), un sentier sur la faune des
tourbières (tourbière des  Saisies), le sentier
des Gillardes dont la thématique s’appuie sur
l’eau sous toutes ses formes, et le sentier des
lônes (réserve naturelle des îles du haut
Rhône).

Sur ces sites, de nombreuses actions de
communication ont été réalisées : plus d’une
centaine d’interventions sur le site des marais
de la cluse d’Annecy au bénéfice de 850
enfants et 400 adultes, soixante-dix classes
accueillies à l’étang de Crosagny soit environ
1500 enfants, une vingtaine d’animations
organisées sur le site Natura 2000 des îles du
haut rhône.

 Bénéfices obtenus et impacts socio-
économiques

·  Restauration de l’Etang de Crosagny
·  Restauration de tourbières sur les Hautes

Chaumes du Forez
·  Amélioration du fonctionnement du

complexe tourbeux du massif du Tanargue
·  Sensibilisation de plusieurs milliers de

personnes aux enjeux de protection de la
ressource en eau
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 TOURISM IN HARMONY WITH
THE NATURAL WORLD

 The issues

Local elected representatives have an
interest in bringing out the potential of
Natura 2000 sites, as these offer a
standard of quality that is attractive to
tourists in search of unspoiled natural
areas. However, Natura 2000 sites are
fragile and although the public must be
allowed access, the ecosystems they
harbour must be preserved. Some sites
have already been severely damaged by
over-use (Mézenc, Charmant Som) and
need restoration work.

Problem-solving method

The activities undertaken to reconcile
tourism and habitat protection under this
LIFE project have been numerous and
varied. They fall into six categories:

·  Analysis of tourist traffic (numbers,
spatial distribution, behaviour)

·  Development of solutions to reduce the
impacts of tourist traffic on outstanding
natural habitats.

·  Study on site entrance amenities
·  Restoration work in habitats degraded by

over-use or unregulated use
·  Public entrance amenities to channel

visitors and provide information on the
fragility of the habitats they will visit.

·  Awareness-raising among local
stakeholders and the general public
through educational and discovery
activities.

In general, the decision-making method
used was based on a participatory
approach. Steering committees were
established for each site.

Results

At the Massif de Crussol and Soyons site,
which receives 70.000 visitors each year, a
study was carried out in order to:

·  Define methods for managing the site
and its natural heritage, under both the
ENS and Natura 2000 systems.

·  Define maintenance methods for the site
in the short term (compatibility between
use and infrastructures in pasture zones,
for example)

·  Boost communication on topics that are
still unfamiliar, using appropriate media
for people visiting the site (articles in
municipal newsletters, for example).

·  Contribute to discussions at inter-
municipal authority level on site entrance
amenities, educational content at visitor
centres, surveillance and public safety on
the site.

At the Mézenc site, the aim was to find
solutions to reduce the impact of visitor
traffic on outstanding natural habitats.
Studies focused on:

·  Analysing vegetation and assessing
habitat degradation;

·  Measuring the impact of visitor traffic on
habitats;

·  Defining the restoration work required.

 TOURISME
 ET NATURE EN HARMONIE
 Organisation de la fréquentation touristique, au
moyen d’équipements et d’une communication
adaptée, afin de mettre en valeur les espaces
naturels tout en évitant les dégradations
d’habitats.

 Sites concernés par cette thématique

Les 16 sites du projet LIFE

 Présentation de la problématique ou du
contexte

Les élus locaux souhaitent valoriser les sites
Natura 2000 car c’est un label de qualité qui
attire certains touristes en quête d’espaces
protégés vierges mais les sites Natura 2000
sont fragiles. Il convient d’en permettre l’accès
tout en garantissant la pérennité des
écosystèmes.
Certains sites ont déjà subi des dégradations
importantes par surfréquentation (Mézenc,
Charmant Som) qu’il convient de restaurer.

Méthode pour résoudre les problèmes

Les actions mises en oeuvre dans le cadre de
ce LIFE conciliant fréquentation touristique et
protection des habitats ont été diverses et
variées. Six types d’actions ont été mis en
oeuvre :

�  Analyse de la fréquentation (quantité,
répartition spatiale, comportement),

�  Elaboration de solutions pour réduire
l’impact de la fréquentation sur les habitats
naturels exceptionnels,

�  Etudes d’aménagement d’entrées de site
�  Travaux de restauration des habitats

dégradés par sur-fréquentation ou
fréquentation anarchique,

�  Mise en place d’équipements d’accueil du
public pour canaliser les visiteurs et les
informer de la fragilité des milieux
traversés,

�  Sensibilisation des acteurs locaux et du
grand public par de la formation et des
animations de découverte.

D’une manière générale, la méthode utilisée
pour la prise de décision s’est appuyée sur la
démarche participative. Des comités de
pilotage ont été mis en place sur chacun des
sites.

Résultats

Sur le site « Massif de Crussol et Soyons » ,
dont la fréquentation annuelle avoisine les
70.000 personnes, a été réalisée une étude
dont les objectifs étaient :

�  estimer le nombre et les flux d’usagers en
situation de loisirs,

�  évaluer la répartition spatiale et temporelle
de la fréquentation,

�  aborder les représentations et les attentes
du public vis à vis du site.

Cette étude a permis de :

�  définir les mesures de gestion et de
valorisation du patrimoine naturel du site
que ce soit dans le cadre de la politique
ENS ou de Natura 2000,

�  Définir à court terme les modes d’entretien
sur le site (compatibilité entre
fréquentation et infrastructures pour le
pâturage par exemple, …)

�  Accentuer la communication sur les
thèmes actuellement peu connus, en
utilisant des moyens adaptés à
l’information du public fréquentant le site
(publication d’articles dans les bulletins
communaux par exemple…),

�  Alimenter la réflexion de la communauté
de communes quant à l’aménagement des
entrées du site, le contenu pédagogique
de la maison d’accueil, la surveillance et la
sécurité du public sur le site.

Sur le site du Mézenc, l’objectif était de trouver
des solutions pour réduire l’impact de la
fréquentation sur les habitats naturels
exceptionnels. Les études ont permis :

�  d’analyser la végétation et d’évaluer la
dégradation des habitats,

�  de mesurer l’impact de la fréquentation sur
les habitats,

�  de définir les travaux de restauration
nécessaires.

Sur le site du Charmant Som, des travaux ont
permis la restauration des pelouses d’altitude
fortement dégradées du fait d’une fréquentation
anarchique. Le profil en long du sentier du
Charmant Som a été revu pour limiter l’érosion.
Le public a été canalisé et un panneau
d’information expliquant les enjeux de
protection a été installé.

Les principes à retenir

·  Donner au visiteur le sentiment de
pénétrer dans un lieu qu’il convient de
préserver d’où la nécessité d’améliorer
les conditions d’accueil (parking, portes
d’entrée des sites)

·  Limiter les panneaux sur les sites Natura
2000. Regrouper l’information à l’entrée
des sites,

·  Préserver les zones sensibles implique
soit de canaliser la fréquentation
(Mézenc), soit de créer des équipements
en dehors des zones les plus sensibles
(jardin de Tourbières du Grand Lemps),

·  Communiquer sur la biodiversité et la
fragilité des sites en proposant aux
visiteurs différents supports qui
éveilleront les sens (vue, odorat, ouie,
toucher, goût),

·  Utiliser Natura 2000 comme un label de
qualité,

·  Renforcer l’offre touristique estivale en
s’appuyant sur les sites Natura 2000,

·  Sensibiliser les acteurs impliqués dans
les activités touristiques (hôtesses des
offices du tourisme, directeurs des
centres de vacances, accompagnateurs
de moyenne montagne, hôteliers,
gîteurs) au démarrage de la saison
(courant mai).

Site du Mézenc
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·  At Charmant Som, work was undertaken
to restore Alpine pastures that had
sustained severe damage from
unregulated visitor traffic and to remodel
the lengthwise profile of the Charmant
Som nature trail in order to limit erosion.
Visitor traffic has been channelled and an
information board installed to explain
protection issues.

·  La Molière, in the northern part of the
Vercors Regional Nature Park, is heavily
used because of its closeness to the
Grenoble urban area. Having noted that
habitats and the landscape were
becoming degraded, local stakeholders
(Molière Alpine Pastures Union, ONF and
neighbouring municipal authorities)
decided to review the facilities at the site
entrance. A preliminary landscape
management plan was developed to
improve vehicle traffic and parking, with
an emphasis on integration into the
landscape and habitat protection.

·  At Obiou – gorges de la Souloise, a
nature trail was moved in 2006 to
preserve a lady’s slipper orchid station.

·  At the entrance to Cornettes de Bise
Natura 2000 site, a wooden structure
was built to house useful visitor
information. The rather disparate content
of the existing information boards was
redesigned at the same time. Five further
“gateways” are under consideration, one
of which is planned for the Mont de
Grange site.

·  In the Natura 2000 site near to the
Grand Lemps National Reserve, the
nature conservancy organisation for the
Isère département, AVENIR, has created
a peat garden to highlight the many
facets of these ecologically rich but
fragile habitats, along a safe nature trail
with mobility-impaired access.

·  At Valdrôme, tourist traffic has been
organised through Natura 2000 guided
tours, involving training for activity
leaders at the ski resort. A visitor
reception and exhibition area at the resort
contains a descriptive display on the
Natura 2000 site and the issues
addressed, which is also used for
educational purposes during discovery
activities.

·  At the Saisies peat bog site, a safe,
well-marked circular nature trail (the
sentier des Arpelières) has been created,
covering a distance of 4200 metres. This
new ecotourism product has improved
the area’s summer tourism offerings and
provides a high-standard educational tool
at the heart of the peat bog area, while
helping to preserve its fragile habitats.

 Benefits and socio-economic
impacts

The LIFE project has led to the
development of high-standard tourist
amenities (400 k€ of investments) which
have strengthened local tourism potential
while raising the population’s awareness of
the area’s ecological heritage. These
amenities are also used to support
educational projects. Several thousand
children have already taken part in
awareness activities.
Communication campaigns on tourist traffic
(200 k€) have highlighted the value of the
amenities created and promoted these
among tourism professionals (tourist
offices, mountain guides), while helping to
market the Natura 2000 network.

Le site de la Molière, au nord du PNR du
Vercors, est très fréquenté car proche de
l’agglomération Grenobloise. Constatant une
dégradation des milieux et du paysage, les
acteurs locaux (syndicat des Alpages de la
Molière, l’ONF et les communes voisines) ont
décidé de repenser l’accueil à l’entrée du site.
Un avant-projet d’aménagement paysager a été
élaboré pour améliorer le stationnement et la
circulation des véhicules tout en privilégiant
l’intégration paysagère et la protection des
milieux et en prenant en compte le
fonctionnement de l’alpage. Le coût des
aménagements proposé est de 240 k€.

Sur le site de l’Obiou –
gorges de la Souloise ,
un sentier touristique a
été déplacé pour
préserver une station
de Sabot de Vénus.
Les travaux ont été
réalisés en 2006.

A l’entrée du site Natura 2000 des Cornettes de
Bise, une structure en bois a été construite pour
accueillir toute l’information utile aux visiteurs. A
cette occasion, le contenu hétérogène et
disparate des panneaux actuels a été repensé.
Cinq autres portes sont envisagées dont une
déjà programmée sur le site Mont de Grange.

Dans le périmètre du site Natura 2000 et à
proximité de la Réserve Nationale du Grand
Lemps – Châbons , AVENIR, le conservatoire
des espaces naturels de l’Isère a créé un jardin
de tourbières permettant de découvrir les
multiples facettes de ce milieu, écologiquement
très riche mais fragile, sur un parcours sécurisé
et accessible aux personnes à mobilité réduite.
Le jardin de Tourbière a été inauguré le 7
septembre 2007. Un livret accompagne la visite
du jardin de Tourbières.

Sur le site de Valdrôme, l’organisation de la
fréquentation touristique s’appuie sur la mise en
place d’animations de découverte du site
Natura 2000 d’où la nécessité de former les
animateurs de la station de ski. Un point
d’accueil et d‘exposition présente le site et les
enjeux Natura 2000. Il est installé dans les
locaux de la station et sert de support
pédagogique lors des animations de
découverte.

Sur le site de la tourbière des Saisies, a été
créé un parcours en boucle  bien matérialisé et
sécurisé d’une longueur de 4200 mètres : le
sentier des Arpeliéres. Ce nouveau produit
écotouristique contribue à améliorer l’offre
estivale du territoire. De nombreux visiteurs ont
déjà emprunté ce sentier qui remplit
merveilleusement bien sa mission : offrir un
outil pédagogique de qualité au coeur de la
tourbière tout en préservant ses habitats
fragiles.

Pour Valdrôme et la tourbière des Saisies, la
valorisation du site Natura 2000 est voulue
comme une diversification de l’offre touristique
face au « tout ski » menacé par le
réchauffement climatique et pas toujours
respectueux des sites.

Les 7 sentiers créés par le projet LIFE

Chemin de Taranis Argua (massif du Tanargue)
Sentier du Mont St-Michel (massif des Bauges)
Sentier des lônes (Iles du Haut-Rhône)
Sentier des Gillardes (Gorges de la Souloise)
Sentier des Arpelières (tourbière des Saisies)
Sentier du Charmant Som
Jardin de tourbières (Grand-Lemps)

 Bénéfices obtenus et impacts socio-
économiques

Le projet LIFE a permis l’élaboration
d’équipements touristiques de qualité (400 k€
d’investissements) qui renforcent l’offre
touristique locale tout en sensibilisant les
populations au patrimoine écologique. Ces
équipements peuvent également servir de
support à des projets pédagogiques. Plusieurs
milliers d’enfants ont d’ores et déjà été
sensibilisés.

Les actions de communications liées à la
fréquentation touristique (200 k€ de dépenses)
ont permis de valoriser les équipements
réalisés, d’en faire la promotion auprès des
professionnels du tourisme (Offices de
tourisme, Accompagnateurs en montagne), et
également de « vendre » le réseau Natura
2000.

L’objectif est de promouvoir un nouveau
tourisme durable respectueux de la
biodiversité.
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 Evaluation of the LIFE project
through different examples

At project sites

At the Obiou – Gorges de la Souloise site, for
example, there has been a notable improvement
in perceptions of Natura 2000 integration among
local stakeholders. At the start of the LIFE project,
the Natura 2000 network was an unknown
quantity which was generally regarded with
suspicion. Since then, the issues have clearly
been taken on board by local elected
representatives, and the resulting dynamics are
encouraging local policy-makers to take natural
habitats into consideration. A transfer of
responsibilities for Natura 2000 (from the State to
local politicians) now seems both possible and
called for. The LIFE experience is contributing to,
and reflecting, the discussions and negotiations
taking place to draw up the DOCOB, thus
reversing the “top-down” image that may have
adversely affected the Natura 2000 network
initially.

Despite past difficulties encountered in both the
Haute-Loire and Ardèche départements with
regard to the Natura 2000 approach, the LIFE
project at the Mézenc site has fostered
exchanges between local stakeholders, especially
during steering committee meetings when
stakeholders felt they were actively taking part in
management decisions aiming to promote
conservation of the site’s natural habitats.

At overall project level

The conclusions of the socio-economic study are
of direct interest to NATURA 2000 operators and
territorial stakeholders alike, as demonstrated by
the many requests for symposia or seminars to
discuss results. The study has proved to be of
particular value in its analysis and formalisation of
conclusions that have compelled the attention of
territorial stakeholders concerned by Natura
2000. Some have expressed their satisfaction
with the clear explanations given on facts of
which they had been only intuitively aware.
Local elected representatives are more actively
involved than at the start of project, as shown
through interviews and, for example, the
involvement of some mayors in building up the
programme for the second one-day seminar
organised in late 2006. A further step forward is
that three quarters of the steering committees for
the project’s 16 Natura 2000  sites are now
chaired by a local elected representative.
The LIFE project has helped to strengthen the
integration of Natura 2000 in territorial policy-
making. The Massif des Bauges Regional Nature
Park, in particular, has taken full account of the
Natura 2000 network in drawing up its new
charter for 2007 – 2019. This is also the case with
the inter-municipal cooperation body for the
Plateau de la Leysse, which is using the positive
image of outstanding natural areas bearing the
Natura 2000 “label” to boost the attractions of its
territory.

At regional or national level

The project’s activity on developing support to
forest municipalities in the Natura 2000 network
has triggered notable progress among managers
of public forests with regard to the Natura 2000
approach and its operational tools.
Since the activity was launched, the total amount
for signed Natura 2000 forest contracts has
exceeded one million euros.  Natura 2000 is
therefore contributing to sustainable development
by supporting long-term local farm employment.
Two of the 16 LIFE project sites were selected in
order to test the suitability of the new territorial
agro-environmental measures, which are
designed to support agricultural practices that
maintain biodiversity. The process of setting up
these measures has also been of demonstrative
value, since 5 other districts in the Rhône-Alpes
Region have drawn on the experience to launch
similar work programmes in 2007.

The LIFE project has strengthened relationships
between land managers and government
departments, increasing the effectiveness of
Natura 2000 implementation.

 Evaluation du projet LIFE au
travers de quelques exemples

Au niveau des sites

Sur le site de l’Obiou – Gorges de la Souloise,
par exemple, nous constatons une meilleure
perception de la prise en compte de Natura
2000 par les acteurs locaux. Au démarrage du
LIFE, le réseau Natura 2000 était mal connu et
jugé suspect pour les acteurs du territoire. Il a
permis une réelle appropriation des enjeux par
les élus et a suscité une dynamique favorable à
une prise en compte des habitats naturels dans
les décisions locales. Le transfert de portage de
Natura 2000 (de l’Etat vers les élus) semble
aujourd’hui possible et souhaité. L’expérience
du LIFE  alimente et illustre les réflexions et
négociations qui se déroulent dans le cadre de
la rédaction du DOCOB, inversant l’image
« descendante » dont le réseau Natura 2000 a
pu souffrir.

Malgré les difficultés historiques rencontrées en
Haute-Loire comme en Ardèche vis-à-vis de la
démarche Natura 2000, sur le site du Mézenc,
le LIFE a favorisé la rencontre des acteurs
locaux grâce notamment aux comités de
pilotage « opérationnels » au cours desquels
les acteurs se sont sentis partie prenante des
décisions de gestion en faveur de la
conservation des habitats naturels du site. Dès
à présent, nous pouvons affirmer que la
sensibilisation des acteurs du territoire à ces
préoccupations environnementales est durable.

Sur 3 sites, une enquête réalisée fin 2007
atteste de l’évolution très positive de la
perception de Natura 2000 en de projet LIFE.

Au niveau du projet

Les conclusions de l’étude socio-économique
intéressent très directement les opérateurs
NATURA 2000 et les acteurs territoriaux
comme en attestent les nombreuses
sollicitations (colloques, séminaires) pour
exposer les résultats de ce travail. Cette étude
a le mérite d’analyser et de formaliser des
conclusions qui interrogent les acteurs
territoriaux concernés par Natura 2000.

Certains interlocuteurs expriment la satisfaction
de voir explicitées des informations dont ils
avaient une conscience intuitive.

L©implication des élus locaux est plus effective
en fin de projet qu©au début. Ce constat est
basé tant sur les interviews réalisés au début et
fin de projet que sur l©implication de quelques
maires sur la construction du programme de la
seconde journée d©échanges en fin d©année
2006. Par ailleurs, la présidence des comités
de pilotage Natura 2000 est désormais assurée
par un élu local sur les 3/4 des 16 sites du
projet.

Le projet LIFE a créé une dynamique qui se
mesure notamment par l’augmentation de la
fréquence des comités de pilotage.

Le projet LIFE a contribué à conforter
l’inscription de Natura 2000 dans les politiques
territoriales. Le PNR du massif des Bauges,
notamment, a pris en compte pleinement le
réseau Natura 2000 dans l’élaboration de sa
nouvelle charte 2007 – 2019. C’est aussi le cas
pour le Syndicat Intercommunal du Plateau de
la Leysse, qui a su tirer partie de Natura 2000
pour progresser dans les actions de gestion de
l’espace menées en parallèle sur l’ensemble de
son territoire et pour valoriser dans sa
communication l’image positive d’espace
naturel remarquable « labellisé » Natura 2000.

Au niveau régional ou national

L’action « Développer l’appui aux communes
forestières au réseau Natura 2000 » est à
l’origine d’un progrès notable du monde des
gestionnaires forestiers publics vis à vis de la
démarche Natura 2000 et de ses outils
opérationnels.

Depuis le lancement de cette action, le montant
des contrats Natura 2000 forestiers a atteint
plus de 1 million d’€uros. Natura 2000 contribue
ainsi au développement durable en pérennisant
des emplois agricoles locaux. Nous constatons
une meilleure appropriation de Natura 2000 par
les bénéficiaires de ces contrats qui ne sont
pas forcément partenaires du projet LIFE.

Deux des 16 sites du projet LIFE ont été choisis
pour tester la mise en place de MAE adaptées
au territoire. Ce nouveau dispositif permet de
soutenir des pratiques agricoles respectueuses
de la biodiversité. Le montage de ces MAE a
également eu un côté démonstratif puisque 5
autres territoires de la région Rhône-Alpes se
sont appuyés sur cette expérience pour
engager en 2007 un travail similaire. Et 25 en
2008 dont certaines financées à 100% par les
collectivités territoriales.

Le projet LIFE a renforcé les relations entre les
gestionnaires de l’espace et les différents
niveaux de représentation de l’Etat ce qui
accroît l’efficacité dans la mise en œuvre de
Natura 2000.
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 Beyond the LIFE project

In the short term, the budget for further
activities (other than LIFE) planned for the 16
project sites amounts to  2780 k€, which is
substantially equivalent to the LIFE budget.

New Natura 2000 contracts, designed to provide
continuity with the forest contracts signed in 2005
and 2006, are under consideration in the short
term for 10 of the 16 LIFE sites.

Introduction of the new territorial agro-
environmental measures at the Bauges and
Hautes Chaumes du Forez Natura 2000 sites,
where the practical results achieved will endure in
the years to come. In 2008, measures of the
same type are under consideration for the Mont
de Grange and Cornettes de Bise Natura 2000
sites.

Scheduled management plans: development of
management plans for the Natura 2000 sites at
Mézenc and Obiou-Gorges de la Souloise is now
scheduled.

A new opportunity to create a Regional Nature
Reserve: in 2006, the Regional Authority agreed
to list the Iles du Haut Rhône Voluntary Nature
Reserve as a Regional Nature Reserve, with a
management plan defining all activities to be
implemented.

Integration of Natura 2000 sites in Sensitive
Natural Areas:

·  The Saisies peat bog is being considered for
listing as a Sensitive Nature Area. This would
attract funding for activities on the site.

·  A “Sensitive Natural Areas” management plan
for la Molière / Plateau de Sornin is being
developed, and will include the Natura 2000
site.

·  The Crussol site is one of the 14 sites selected
by the Ardèche département authority for
inclusion in its Sensitive Natural Areas policy.
The planning document under preparation will
ensure that activities launched under the LIFE
project will continue in the short term.

A new territorial plan for pastoral activities:

Partners of the Haute Chaîne du Jura, Bauges
and Mont de Grange / Cornettes de Bises sites
have decided to introduce a pastoral
management plan (one of the tools provided for
by the Region’s grasslands policy), bringing
access to specific funding schemes.

New visitor amenities:

·  In 2007, at the Grand Lemps site, the DIREN
and département authority (Conseil Général)
for the Isère département have invested an
additional 140 k€ to bring tourist amenities to
the highest standards.

·  In 2008, a mobility-impaired nature trail will be
created in the Bout du Lac marshland (a Natura
2000 site in the Cluse d’Annecy marshes), at a
cost of 355 k€.

Varied sources of funding

In order to implement the management plan for
the Hautes Chaumes du Forez Natura 2000 site,
activities are to be funded over the next five years
under the Development Contract for the Rhône-
Alpes-Pays du Forez (a regional contracting
scheme) and the Environment Charter for the
Loire département (under the its sensitive natural
areas policy) at a cost of 750 k€ and 150 k€
respectively.

At the Mézenc site, additional funding (from
Leader+, the rural centre of excellence (PER) for
the Ardèche range and the inter-regional
convention for the Massif Central will enable
activities recommended by the LIFE project to be
continued and supplemented. These focus on:
·  channelling visitor traffic;
·  protecting sensitive or threatened habitats ;
·  installing site entrance amenities.

 Quelles perspectives à l’issue
du LIFE ?

A court terme, le montant des actions
supplémentaires prévues (hors LIFE) sur les
16 sites s’élève à 2780 k€  soit sensiblement
l’équivalent du budget LIFE.

Des outils qui pérennisent les actions
engagées

Dans la continuité des contrats forestiers signés
en 2005 et 2006, de nouveaux contrats Natura
2000 sont envisagés à court terme sur les sites
suivants (qui disposent d’ores et déjà d’un
DOCOB ou sont sur le point de l’avoir, condition
sine qua non) : Molière-Plateau de Sornin,
Obiou-Gorges de la Souloise, Charmant Som,
marais de Beaumont, Braille et Crosagny
(Zones humide de l’Albanais), Marais de la
Cluse du lac d’Annecy, Haute Chaîne du Jura,
Hautes Chaumes du Forez, Tanargue et
Crussol.
Les actions prévues dans les DOCOB des sites
« Marais de la Cluse du Lac d’Annecy » et
« Hautes Chaumes du Forez » élaborés dans le
cadre du LIFE seront mises en œuvre. Des
contrats Natura 2000 ont déjà été signés ou
sont en cours d’élaboration.
En 2007, ont été mise en place des mesures
agri-environnementales territorialisées (MAEt)
sur les sites Natura 2000 des Bauges et des
Hautes Chaumes du Forez dont les résultats
concrets se poursuivront dans les années à
venir. En 2008, le même type de mesures est
envisagé les sites Natura 2000 de Mont de
Grange et Cornettes de Bise ainsi que sur une
vingtaine d’autres sites Natura 2000 en Rhône-
Alpes.
L’élaboration des DOCOB sur les sites Natura
2000 du Mézenc, de l’Obiou-Gorges de la
Souloise est d’ores et déjà programmée. Sur le
site Mont de Grange / Cornettes de Bise, les
plans de gestion réalisés dans le cadre du LIFE
ont permis d’élaborer le DOCOB validé début
2008 par le nouveau comité de pilotage Natura
2000.

Intégration dans les politiques
territoriales des collectivités

Classement en réserve régionale, une
opportunité intéressante

En 2006, la Région a accepté d’inscrire la
Réserve Naturelle Volontaire des Iles du Haut
Rhône en Réserve Naturelle Régionale. La
procédure d©agrément de la Réserve initiée à
l’issue de cette décision doit aboutir notamment
à l©élaboration d©un plan de gestion qui définira
toutes les actions à mettre en œuvre.

Intégration de sites Natura 2000 dans les
Espaces Naturels Sensibles

Le classement de la Tourbière des Saisies en
Espace Naturel Sensible (ENS) est envisagé.
Ce dernier permettra de faire financer des
actions sur ce site.

Le plan de gestion « Espace Naturel Sensible
(ENS) » de la Molière / Plateau de Sornin est
en cours d’élaboration. Le site Natura 2000 est
inclus dans l’ENS.

Le site de Crussol fait désormais partie des 14
sites retenus par le Département de l’Ardèche
dans le cadre de sa politique ENS. Un
document de programmation est en cours
d’élaboration. Il permettra à court terme de
poursuivre les actions initiées par le LIFE.

Mise en oeuvre du plan pastoral territorial

Les partenaires des sites Haut Jura, Bauges et
Mont de Grange / Cornettes de Bises ont
décidé de présenter en 2008 un plan pastoral
territorial (outil proposé par la Région dans le
cadre de sa politique pastorale) qui permet
d’accéder à des financements spécifiques.

Equipements d’accueil complémentaires

En 2007, sur le Grand Lemps, l’Etat (DIREN) et
le Conseil Général de l’Isère ont investi 140 k€
supplémentaires pour parfaire les équipements
d’accueil touristique (aménagements
complémentaires du Jardin de Tourbières, livret
pédagogique, signalétique directionnelle,
panneaux d’entrée, réfection de l’aire d’accueil).

En 2008, sera réalisé dans le marais du bout du
Lac (site Natura 2000 des marais de la cluse
d’Annecy), un sentier pour tous, accessible
notamment aux handicapés, d’un montant de
355 k€ dont la maîtrise d’ouvrage est assurée
par le Syndicat intercommunal du Lac d’Annecy
(SILA).

Diverses sources de financement sollicitées

Sur le site Natura 2000 des Hautes Chaumes
du Forez, dans le cadre de la mise en œuvre
du DOCOB, est prévu, de financer, sur les 5
ans à venir, des actions par le Contrat de
Développement Rhône-Alpes Pays du Forez
(outil de contractualisation régional) et la Charte
Environnement du Département de la Loire
(politique ENS du Conseil Général de la Loire)
respectivement à hauteur de 750 k€ et 150 k€.

Sur le site du Mézenc, l©étude réalisée dans le
cadre du LIFE a permis de mettre en lumière
les problèmes du site, et les actions de
restauration préconisées ont trouvé un réel
écho auprès des décideurs locaux au point que
ceux-ci acceptent de les financer via différents
programmes : Leader+, PER montagne
d©ardèche, Convention Interrégionale du Massif
Central. Ainsi, 230 k€ pour la réhabilitation
écologique et touristique ont été mobilisés
permettant de compléter les actions initiées
dans le cadre du LIFE. Les actions envisagées
consisteront à canaliser la fréquentation, à
protéger (mise en défens) les habitats sensibles
ou menacés et à aménager les portes d©entrée
au site (aménagement de parking et autres
sentiers d©accès).
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Effects induced by the LIFE project

These effects are many and varied, as shown in
the examples below. They illustrate a decisive
stage in the Natura 2000 approach and, more
broadly, increasing recognition of biodiversity
issues.

At project sites

Closer relationships between pastoralists,
elected representatives and the operators
·  In the Isère département, consultations
organised between the FAI and mountain
pastoralists brought opportunities to discuss
various issues that are peripheral to Natura 2000
and to resolve points of conflict. Livestock farmers
were able to adopt a more serene approach
regarding a system they initially perceived as a
constraint.
·  At the Valdrôme site, work to reopen lady’s
slipper orchid habitats brought closer working
relationships with the Drôme département’s
pastoral advisory service (ADEM), which in turn
has fostered new activities combining forestry,
pastoral activities and environmental protection (4
new state-owned forest sites to be brought under
sylvo-pastoral  management).
Synergies with sensitive natural area policies
in the Isère département :
At the Obiou – Gorges de la Souloise Natura
2000 site, the LIFE project has helped the
département authority to target policies to
heritage areas that could be listed as sensitive
natural areas, and to bring more substance to this
approach at the Molière – Plateau de Sornin site.
A kick-start for Natura 2000 site management
plans: the closer working relationships
established between local stakeholders have
helped to create a favourable context for the
development of targeted management plans for
sites where these are lacking (Iles du Haut
Rhône, Obiou – Gorges de la Souloise, Mont de
Grange-Cornettes de Bise).
A new Natura 2000 site: In 2006, elected
representatives voted unanimously to create a
new Natura 2000 site in the Colombier sector of
the Massif des Bauges Regional Nature Park.
Closer involvement among elected
representatives:
·  A new Natura 2000 contract was signed
between the State and the municipality of Bloye,
which owns the Beaumont pond immediately
upstream from the Crosagny pond. This
municipality had not wanted to be directly involved
in the LIFE project at its inception. The change in
local attitudes can be directly attributed to the
exemplary nature of the activities conducted
under the LIFE project.
·  The new charter for 2007-2019 for the Massif
des Bauges Nature Park strengthens its
integration of the Natura 2000 network by
proposing that this should feature as ”the natural
area at the heart of the Park”.
·  Following the inauguration of the Arpeliéres
nature trail, the municipality of Notre Dame de
Bellecombe (adjacent to the municipality of Crest-
Voland, a LIFE project partner) is considering the
creation of a “wetlands” discovery trail.
Towards greater consistency between forest
management plans: an early review of
management plans for the municipal forests at la
Chapelle d’Abondance (in 2006) and Châtel (in
2008) was decided on in order to bring them into
line with the objectives and activities set out in the
plans drawn up for the two sites under the LIFE
project.
A land purchasing plan: Also of note is a major
purchase planned by the Ain département
authority of almost 120 ha (estimated value 149
000 €) of heritage land lying mainly in the Envers
du Crêt de la Neige sector in the Haut-Jura, is
considered to be one of the most outstanding
sectors in this Natura 2000 site in terms of its
habitats and bird life.
Synergies between projects in the same
territory: the closer working relationships
between local stakeholders established thanks to
the LIFE project have forged links between plans
for a nature trail around the lake, drawn up by the
Syndicat mixte du Lac d©Annecy (SILA) and
development activities for the Cluse du Lac
d©Annecy Natura 2000 site as planned by the LIFE
project (visitor traffic management and
signposting).

Les Effets induits du projet LIFE

Les effets induits sont nombreux et diversifiés
comme le montrent les exemples ci-après (non
exhaustifs mais constituant un échantillon
significatif). Ils illustrent une étape déterminante
dans l’approche de Natura 2000 et plus
largement ils correspondent à une
reconnaissance accrue des enjeux de
biodiversité.

Au niveau des sites

Rapprochements entre les acteurs du
monde pastoral, les élus et les
gestionnaires d’espaces naturels

·  En Isère, la concertation menée avec la FAI
et les alpagistes a permis d’aborder un certain
nombre de sujets périphériques à Natura 2000
et de dénouer des points de conflits. Les
éleveurs ont également pu appréhender plus
sereinement un dispositif qui était initialement
perçu comme une contrainte.

·  Sur le site de Valdrôme, les travaux de ré-
ouverture de la végétation en faveur du Sabot
de Vénus ont permis de travailler plus
étroitement avec le service pastoral de la
Drôme (ADEM) favorisant de nouvelles actions
associant forêt, pastoralisme et protection de
l©environnement (aménagement de 4 nouveaux
sites en forêt domaniale destinés au sylvo-
pastoralisme).

Synergie avec la politique « Espaces
Naturels Sensibles » du Conseil Général de
l’Isère

·  Sur le site Natura 2000 de l’Obiou – gorges
de la Souloise, la réalisation de la cartographie
des habitats naturels a permis au Conseil
Général de cibler les secteurs patrimoniaux
susceptibles de devenir Espace Naturel
Sensible.

·  sur le site de la Molière – Plateau de Sornin,
le projet LIFE a contribué à enrichir la
démarche ENS et le plan de gestion du site en
cours d’élaboration. Les comités de pilotage de
ces deux démarches ont été mutualisés. L’ENS
permettra de prolonger et de développer un
certain nombre d’actions initiées dans le cadre
du LIFE.

Relance des DOCOB

Le rapprochement des acteurs locaux a
contribué à créer un contexte favorable pour
l’élaboration des documents d’objectifs pour les
sites qui en sont encore dépourvus (Iles du
Haut Rhône, Obiou – Gorges de la Souloise,
Mont de Grange-Cornettes de Bise).

Nouveau site Natura 2000

En 2006 un nouveau site Natura 2000 a été
désigné dans le PNR du massif des Bauges,
sur le secteur du Colombier. Ce site de plus de
2000 hectares a des problématiques de gestion
proches du site des Bauges du projet LIFE
Nature et Territoires. Les communes ont toutes
donné un avis favorable à ce projet.

Des élus plus impliqués

La commune de Bloye possède l’étang - marais
de Beaumont qui se situe directement en amont
de l’étang de Crosagny. Cette commune n’avait
pas souhaité participer directement au projet
LIFE au moment de son élaboration. Mais
aujourd’hui un contrat Natura 2000 est signé
entre la commune et l©Etat pour continuer à
entretenir l’étang - marais de Beaumont. Cette
évolution locale est directement imputable à
l©exemplarité des actions conduites dans le
cadre du projet LIFE.

Afin que le site de l’étang de Crosagny (réseau
des zones humides de l’Albanais) soit intégré
pleinement dans les politiques territoriales, le
SIREC entame des négociations avec les
communautés de communes concernées et
devrait prendre la présidence du comité de
pilotage Natura 2000 du site des zones
humides de l’Albanais. Par ailleurs, le SIREC
souhaite modifier ses statuts afin de pouvoir
étendre ses prérogatives sur les marais voisins
de la Braille et de Beaumont.

Dans la nouvelle charte du Parc Naturel du
Massif des Bauges 2007-2019, la prise en
compte du réseau Natura 2000 a été renforcée
en proposant ce réseau comme « cœur de
nature du Parc ».

Suite à l’inauguration du sentier des Arpelières,
la commune de Notre Dame de Bellecombe
(contiguë à la commune de Crest-Voland,
partenaire du LIFE) envisage la réalisation d’un
sentier de découverte sur le thème des zones
humides.

Mise en cohérence des aménagements
forestiers

La révision anticipée de l’aménagement de la
forêt communale de la Chapelle d’Abondance
(en 2006) et de Châtel (en 2008) a été décidée
afin de les rendre compatible avec les objectifs
et actions définis dans les plans de gestion des
deux sites Natura 2000 établis à l’occasion du
projet LIFE.

Projet d’acquisition foncière

A signaler également un important projet
d©acquisition foncière par le Conseil Général de
l’Ain portant sur près de 120 ha (estimés à 149
000 €) à forte valeur patrimoniale, concernant
notamment le secteur de l©Envers du Crêt de la
Neige (Hautes Chaîne du Jura), considéré
comme l©un des secteurs les plus remarquables
du site Natura 2000 en terme d©habitats et
d©avifaune.

Synergie entre projets d’un même territoire

Grâce au LIFE, le rapprochement des acteurs
locaux a permis de mettre en lien le projet de
sentier autour du lac porté par le Syndicat mixte
du Lac d©Annecy (le SILA) avec les actions de
valorisation du site Natura 2000 de la Cluse du
Lac d©Annecy prévues dans le projet LIFE à
savoir gestion de la fréquentation et
signalétique.

.
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·  The agricultural diagnosis conducted at the
Hautes Chaumes du Forez site prompted the
Chamber of Agriculture and the ADASEA to
perform a more exhaustive and broader-
ranging diagnosis of the territory, taking in the
Natura 2000 site, resulting in an overall view of
land use on the scale of individual farms.

·  The Fourme de Montbrison AOC (appellation of
origin) and the Development Committee for the
Haut Montbrisonnais area have begun to make
use of the quality image that emerged from the
Natura 2000 approach, encouraging a different
view of the territory that has fostered new
ecotourism projects.

·  The Rhône-Crussol inter-municipal authority
has made changes to the management of the
visitor reception area to take the orchid life
cycle into account, and has decided to provide
training for its operational site team. The LIFE
project has helped to develop communication
on the outstanding natural heritage (of
European interest) of the Massif de Crussol,
previously known only for its historical and
palaeontological heritage.

·  In the Massif du Tanargue, multi-annual
agreements are to be signed for harvesting and
maintaining bilberry zones that were restored
under the LIFE project.

·  The PNRMA has provided technical and
financial support to implement the management
plan for the Ardèche springs biological reserve.

At regional level

·  A much higher level of involvement among
forest owners than in other French regions has
been noted. From 2005 to 2007, thanks to the
programme on developing support from forest
municipalities to the Natura 2000 network, 36
Natura 2000 forest contracts were signed,
totalling 1085 k€.

·   Several territorial agro-environmental
measures have been introduced and a
technical guide drawn up on pastoral activities
in natural areas.

·  Programmes to manage visitor traffic in Natura
2000 sites have been incorporated into several
development contracts for the Rhône-Alpes
Region (CDRA).

·  The dissemination of LIFE project results has
already generated numerous papers given
during congresses and seminars as well as
articles in technical and professional
magazines.

·  In 2007, the CREN, with support from the
Regional authority and the State, undertook an
evaluation of steering committee management
(for sites in the Natura 2000 network or not) in
order to formalise a methodology designed to
ensure more effective integration of socio-
economic aspects, where consultations play a
crucial role. This approach will contribute in turn
to a training programme.

·  The Rhône-Alpes Regional authority is funding
an analysis of ways in which its own tools are
helping to integrate biodiversity conservation.

At national and European levels

LIFE partners invited to several symposia and
seminars in France and Europe (Spain and Italy).

Participation in national debates:
·  Elaboration of the new methodological guide of
the DOCOB Natura 2000 integrating widely
elements stemming from the experience of the
LIFE project.
·  Experience with the programme to develop
support from forest municipalities to the Natura
2000 network is being used as a basis for a
nationwide approach introduced by the
FNCOFOR and the Ministry for Ecology,
Sustainable Development and Territorial Planning
(MEDDAT) and designed to help elected
representatives and public forest managers
integrate Natura 2000 objectives and facilities in
the management of rural areas.
At the end of 2007, an update of national and
regional frameworks by government departments
(to bring these into line with new EU financing
rules under the EAFRD) was undertaken in
partnership with the MEEDDAT and ONF-Paris
by the DIREN and ONF-Lyon in order to integrate
feedback from LIFE project experiences.

Le diagnostic agricole réalisé sur le site des
Hautes Chaumes du Forez dans le cadre de
l’audit des acteurs socio-économiques a incité
la Chambre d’Agriculture et l’ADASEA à
élaborer un diagnostic territorial plus complet et
plus large avec une prise en compte des
surfaces utilisées sur le site Natura 2000
proprement dit mais également des autres
parcelles des communes concernées, ceci afin
d’avoir une vision globale de l’utilisation des
surfaces à l’échelle de l’exploitation.

La valorisation du travail des agriculteurs sur le
site des Hautes Chaumes du Forez, notamment
à travers l’AOC Fourme de Montbrison et le
Comité de Développement du Haut
Montbrisonnais, commence à s’appuyer sur
l’image de qualité du territoire mise en évidence
par la démarche Natura 2000. Cette
valorisation fait également émerger de
nouveaux projets écotouristiques comme des
sentiers de découverte thématiques en cours
de réflexion.
 
La communauté de communes Rhône-Crussol
a modifié la gestion de la zone d’accueil du
public afin de tenir compte du cycle biologique
des orchidées présentes sur les pelouses
sèches et a décidé de former son équipe
d’intervention sur le site. Le LIFE aura permis
de communiquer sur le patrimoine naturel
remarquable (d’intérêt européen) du massif de
Crussol jusqu’alors connu surtout pour son
patrimoine historique et paléonthologique.

Sur le massif du Tanargue, des conventions
pluriannuelles vont être passées pour la récolte
des myrtilles et l’entretien des myrtillaies
restaurées dans le cadre du LIFE. Les pelouses
restaurées ont été concédées aux
transhumants du Tanargue ce qui assurera leur
entretien par le pâturage ovin estival.

Le PNR des Monts d’Ardèche a apporté son
soutien dès 2008  pour la mise en oeuvre du
plan de gestion de la Réserve Biologique des
sources de l©Ardèche sous forme d©une
contribution financière et une collaboration
technique à la réalisation des actions
programmées.

Au niveau régional

On constate la mobilisation, par les
propriétaires forestiers, des ressources
financières des contrats forestiers Natura 2000,
dans des proportions bien supérieures à ce qui
a pu se faire dans les autres régions françaises.
Grâce à l’action « Développer l’appui des
communes forestières au réseau Natura
2000 », ont été signés de 2005 à 2007, 36
contrats forestiers Natura 2000 pour un
montant total de 1085 k€. Ce montant
correspond à 6 emplois à temps plein pendant
5 ans. La surface forestière concernée par ces
contrats est de 800 ha.  La réalisation de ces
actions s’étalera de 2006 à 2012.

Plusieurs mesures agri-environnementales
territorialisées ont été montées et un guide
technique sur le pastoralisme en espaces
naturels a été rédigé.

Des aménagements permettant de gérer la
fréquentation de sites Natura 2000 ont été
intégrés dans certains contrats de
développement Rhône-Alpes (CDRA).

La diffusion des résultats du LIFE s©est déjà
traduite par de nombreuses communications
lors de congrès ou séminaires, ainsi que divers
articles dans des revues techniques et
professionnelles.

En 2007, le CREN a engagé, avec l’aide de la
Région et de l’Etat, un programme d’action sur
les retours d’expérience concernant l’animation
des comités de pilotage (NATURA 2000 ou site
hors Réseau NATURA 2000), avec pour
objectif de développer une méthodologie
intégrant mieux les aspects socio-économiques
et accordant une place centrale à la
concertation. Cette démarche permettra
d’alimenter un projet de formation.

En lien avec le travail réalisé dans le cadre du
LIFE Nature et Territoires, sur l’analyse des
procédures territoriales permettant de financer
NATURA 2000, la région finance un
programme pour analyser la manière dont ses
propres outils permettent d’intégrer la
préservation de la biodiversité ; elle finance par
ailleurs les conservatoires pour tester cette
intégration dans certains territoires de projet
(CDRA, Contrats de rivière en cours de
construction).

Au niveau national et européen

Les partenaires du LIFE ont été invités à
participer à plusieurs colloques ou
séminaires.

·  Colloque « les espaces naturels et
biodiversité : une ressource naturelle » le
14/10/04 au domaine de Serres en Ardèche,
·  Formation IFORE à l’attention des
fonctionnaires de l’Etat et des établissements
publics sur « la biodiversité, un enjeu majeur
pour le développement durable », à Paris le 14
juin 2006,
·  Congrès « Biodiversité et politiques
territoriales » organisé par la fédération des
conservatoires d’espaces naturels les 20-21
octobre 2006 à Salins-les-Bains,
·  Présentation des résultats de l’analyse socio-
économique lors du colloque « Natura 2000
dans l’arc latin », les 26 et 27 octobre 2006 à
Barcelone et lors du séminaire « Natura 2000 et
labellisation » le 12 décembre à Montpellier,
·  Présentation des résultats du programme au
colloque « Natura 2000 : un outil pour le
développement des territoires » au GAL Alto
Bellunese (Italie) le 19 janvier 2007.

Participation aux réflexions nationales

Le nouveau guide méthodologique des DOCOB
Natura 2000 va largement intégrer des
éléments issus de l’expérience du projet LIFE.

L’expérience de l’action « développer l’appui
des communes forestières au réseau Natura
2000 » en matière d’utilisation de l’outil
« Contrat Natura 2000 » forestier sert de base à
une démarche nationale entreprise par la
FNCOFOR et le Ministère de l’Ecologie, du
Développement Durable et de l’aménagement
du territoire (MEEDDAT), visant à faciliter la
prise en compte des objectifs et moyens Natura
2000 par les élus et gestionnaires des forêts
publiques, pour améliorer la gestion des
territoires en tenant compte des enjeux de
conservation des habitats naturels, ainsi que
des enjeux de développement des territoires
ruraux.

A la fin de l’année 2007, la mise à jour des
éléments de cadrage nationaux et régionaux
par les services de l’état (pour la mise en
conformité avec les nouveaux règlements
européens de financement FEADER) a été
entreprise en partenariat entre le MEEDDAT et
l’ONF-Paris et entre la DIREN et l’ONF-Lyon
pour tenir compte des retours d’expériences du
LIFE.
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 Conclusions
 
 For lack of consultation, implementation of the Natura 2000 network
has been a painful process in France. The LIFE project and its
million-euro communication budget enabled us to organise
numerous consultations ensuring joint programme development,
decision-making by local stakeholders and exchanges of
experience. These efforts have revitalised the Natura 2000
approach in some sites, triggered changes in perception and helped
to integrate the approach in territorial develop policies.
 Taking the Natura 2000 network into consideration in upstream
decisions on planning and budget allocations is one of the factors
guaranteeing sustainable territorial management.
 
Furthermore, LIFE communication activities have brought a clearer
understanding of environmental policies at territorial level by
explaining all the approaches involved and their implications,
including Natura 2000 itself, sensitive natural areas, listed sites and
targeted biological reserves.

 The emphasis in this LIFE project was on long-term management of
the Natura 2000 network.
 
 The project achieved results of very practical value at local level,
such as reopening grassland habitats and vanishing wetlands,
restoring degraded habitats, installing discovery amenities and
producing communication and educational materials.
 
Substantial financial means are available, at European, national or
local level (via regional and department authorities). But the good
projects, built on local dynamics. But the good projects, built on local
dynamics, will obtain more easily the necessary financing. The
regional guide produced during this LIFE project (downloadable from
the official LIFE site) is a mine of useful advice on this subject and is
highly recommended for unlimited use!

The LIFE project partners believe that results are very satisfactory in
view of the highly ambitious initial objectives. More time will be
needed before the Natura 2000 network is fully understood and
accepted by all, but the project has undoubtedly accelerated the
process in the Rhône-Alpes Region. It remains to be hoped that
these positive results will be transferred to other French and even
European regions. The Environment Office (DIREN) for the Rhône-
Alpes Region, the Ministry of Ecology, Environment, Sustainable
Development and Territorial Planning (MEEDDAT), the National
Forests Office, the National Federation of Forest Municipalities and
the natural areas network (ATEN, nature conservancies) all have an
effective role to play in promoting these results.

Colloque européen

Le colloque de clôture du projet LIFE s’est
déroulé du 19 au 21 mai 2008. Il a réuni près
de 230 personnes. Des visites de terrain ont été
organisées la première journée. Elles n’étaient
pas seulement une occasion de découvrir les
actions du projet, mais avaient pour but de
constituer une base d’informations pouvant être
réinvesties dans les ateliers de travail durant
les deux journées suivantes.  Ces visites ont
constitué une passerelle évidente entre les
réalités de terrain, les difficultés des acteurs
locaux pour construire et faire vivre un projet et
la confrontation d’expériences à l’échelle
régionale voire européenne.

Le colloque a été construit pour passer
progressivement du terrain vers une réflexion
thématique puis intégrative amenant à
considérer la préservation de la biodiversité
vers une logique de territoire.
Ce colloque a permis de faire connaître la
dynamique initiée par le projet LIFE au delà des
frontières de la région Rhône-Alpes. La
participation d’acteurs d’autres régions
françaises et l’implication de délégations de
plusieurs pays européens (Pologne, Irlande,
Pays-bas, Italie, Roumanie, Suisse) ont non
seulement, enrichi les débats, mais aussi
permis d’inscrire nos démarches rhône-alpines
dans un réseau européen de sites naturels
préservés et de créer des liens entre de
multiples réseaux qui partagent nos ambitions.

 Pour conclure
 
 En France, la mise en place du réseau Natura 2000 s’est faite dans la
douleur par manque de concertation. Grâce au projet LIFE et à son
million d’euros consacré au volet communication, il nous a été possible
d’organiser de nombreuses réunions de concertation pour l’élaboration
des actions, la prise de décisions par les acteurs locaux, et faciliter les
échanges d’expériences. Ce travail a permis de relancer la démarche
Natura 2000 sur certains sites et d’initier un changement de perception
et de mieux l’intégrer dans les politiques de développement territorial.
 
 Prendre en compte le réseau Natura 2000 en amont dans les choix
d’aménagement et l’affectation des ressources budgétaires est une des
garanties pour une gestion durable des territoires.
 
De plus, les actions de communication du LIFE ont permis une plus
grande lisibilité de la politique environnementale à l©échelle des
territoires en présentant toutes les démarches et leurs implications :
Natura 2000, espaces naturels sensibles, site classé, réserve
biologique dirigée, réserve naturelle régionale, etc...
 
 L’accent a été mis dans ce projet LIFE sur la gestion à long terme du
réseau Natura 2000.
 
 Au niveau local, des résultats très concrets ont été obtenus :
réouverture d’habitats prairiaux ou de zones humides en voie de
disparition, restauration de milieux dégradés, réalisation d’équipements
de découverte, réalisation de supports de communication ou d’outils
pédagogiques.
 
Des moyens financiers importants sont disponibles tant au niveau
européen qu’au niveau national et local (région et département). Mais
les bons projets, construits sur des dynamiques locales, seront les plus
à même d’obtenir les financements nécessaires. Nous vous invitons à
vous procurer le guide régional élaboré dans le cadre de ce projet LIFE
qui fournit de bons conseils en la matière (téléchargeable sur le site
officiel du LIFE). A consommer sans modération !

Les partenaires de ce projet considèrent que les résultats sont très
satisfaisants au regard d’un objectif initial très ambitieux. Il faudra
encore du temps pour que le réseau Natura 2000 soit compris et
acceptés de tous mais ce projet aura sans aucun doute accéléré le
processus en région Rhône-Alpes. Reste à espérer que ces résultats
bénéfiques puissent être transférés à d’autres régions françaises voire
européennes. La Direction Régionale de l’environnement Rhône-Alpes,
le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de
l’aménagement du territoire (MEEDDAT), l’Office National de Forêts, la
Fédération Nationale des Communes Forestières, ainsi que le réseau
des espaces naturels (ATEN, conservatoires) seront de bons vecteurs
pour diffuser et promouvoir ces résultats.

The symposium closing LIFE project took
place from 19 till 21 May 2008. It gathered
230 persons. Field trips were scheduled the
first day. It was not only an occasion to
discover the actions of the project, but also
aimed at establishing a base of information
which can be reinvested in workgroups
during the next two days. These visits
established an evident footbridge between
the local realities, the difficulties of the local
players to build and make a project live and
the confrontation of experiences in regional
scale even European.
The symposium was built to gradually lead
participants to consider the preservation of
biodiversity from a thematic to holistic way
of thinking.
This symposium allowed to become known
the dynamics introduced by the LIFE project
beyond the borders of the Rhône-Alpes
region. Actors© participation of the other
French regions and involvement of
delegations of several European countries
(Poland, Ireland, Netherlands, Italy,
Rumania, Switzerland) have not only,
enriched the debates, but also allowed to
register our initiatives in an European
network of protected natural sites and to
create links between multiple networks
which share our ambitions.



Ce projet a été conçu par l’Office National des Forêts et le Conservatoire des Espaces Naturels de Rhône-Alpes

Durée du projet LIFE : 4 ans (de 2004 à 2008)
Coût total : 2.793.814 €

Contribution financière LIFE (50%)

Contact ONF : F.GALLET
Contact CREN : H. COQUILLART

Pour en savoir plus, nous vous invitons à consulter le site officiel du projet LIFE

http://www.life-nature-territoires.eu

Ainsi que le site spécifique du colloque final

http://www.colloquebiodiversite.com

Partenaires techniques et financiers :

Ce rapport a été produit par le projet « Nature et Territoires en région Rhône-Alpes »
 avec la contribution de l’instrument financier LIFE de la Commission Européenne
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